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Avant-propos

La coopération au service des territoires LEADER

La coopération est une dimension à laquelle la Commis-
sion européenne donne toute son importance depuis 
plusieurs années au travers de moyens financiers qu’elle 
a apportés, tant au niveau des Initiatives communau-
taires (Interreg et LEADER) que des programmes secto-
riels comme Leonardo et autres. 

La nouvelle période de programmation et l’intégration 
de LEADER dans le PwDR n’échappent pas à cette règle 
avec cette particularité que la coopération est ouverte 
tant aux projets interterritoriaux que transnationaux des 
GAL.

Pour vous aider tout au long de ce processus, de la dé-
finition du projet jusqu’à sa mise en oeuvre, l’Interface 
LEADER et la Cellule d’animation du Réseau wallon ont 
rédigé ce guide destiné à se poser les bonnes questions 
et en mettant à votre disposition toute une série d’outils 
pratiques.

Cela étant, je sais que la coopération entre territoires ru-
raux reste une démarche difficile et de longue haleine, 
mais aussi qu’elle est toujours porteuse de valeur ajou-
tée. Je vous encourage dès lors à vous y inscrire afin 
d’apporter de nouvelles réponses aux enjeux de votre 
territoire.

Bon travail et … en route vers la coopération  !

Claude Delbeuck
Directeur général

Direction Générale Opérationnelle Agriculture, Res-
sources naturelles et Environnement

La coopération transnationale dans LEADER

Responsable des relations internationales de la Région 
wallonne et de la Communauté française, Wallonie-
Bruxelles International (WBI),  assure le suivi des projets 
de coopération bilatérale ou multilatérale

La coopération est donc au cœur de notre activité quo-
tidienne car nous croyons à ses vertus de mise en œuvre 
effective de la solidarité et de l’échange.

S’agissant de LEADER, c’est la « coopération transnatio-
nale » que nous accompagnerons. 

C’est une démarche difficile et pour qu’elle réussisse, des 
règles, des balises, des repères sont nécessaires. Les en-
jeux sont trop importants pour que la coopération soit 
laissée à la seule bonne volonté ou à l’improvisation.

Le Guide de la coopération vient donc à point nommé 
pour aider les GAL, petites structures par définition, à sur-
monter les obstacles et à tirer profit d’un exercice peut- 
être inhabituel pour eux. A l’arrivée, leur territoire en sor-
tira enrichi de nouvelles connaissances techniques mais 
aussi de rencontres humaines.

Vous l’aurez compris, ceci est un fort encouragement à la 
coopération. Le guide que vous avez en main vous mè-
nera à bon port.

Philippe SUINEN
Administrateur général

Wallonie-Bruxelles International
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Partie 1
Guide méthodologique



L’Appui technique, premier chaînon de la démarche coopération

L’Appui technique se pose les bonnes questions par rapport à son territoire, 
son Plan de Développement Stratégique et ses projets.

Actualiser, mettre à jour le Plan de Dé-
veloppement Stratégique du GAL sur 
les aspects de coopération propres au 
territoire  et à la dynamique LEADER: ha-
bitudes et projets de coopération exis-
tants, structures et particuliers impli-
qués dans de tels projets, leçons tirées 
de la coopération LEADER+.

Par sa position d’animateur du GAL et du territoire, 
l’Appui technique est le centre nerveux par lequel 
transitent la plupart des informations. Il est géné-
ralement le premier à maîtriser le contenu du Plan 
de Développement Stratégique et à en démarrer la 
mise en œuvre.
L’Appui technique doit préalablement maîtriser le 
contexte tant général (wallon et européen) que ter-
ritorial avant de mobiliser autour de lui son parte-
nariat local et puis son partenariat interterritorial 
et/ou transnational. Il est important qu’il ait fait le 
point et répondu (au moins) aux questions reprises 
dans le cadre ci-dessous. 

Cadre général : 
une série d’informations de base

Cadre du projet

Les projets de coopération doivent s’inscrire dans le 
cadre de l’axe 4 du PWDR en vue d’atteindre les objec-
tifs d’au moins 1 des 3 autres axes.   

Comme dans LEADER+, la coopération doit comporter 
la mise en œuvre d’une action commune.

L’aide visée est accordée à des projets de coopération  
interterritoriale ou transnationale.

La coopération interterritoriale est la coopération à 
l’intérieur de l’État membre.

La coopération transnationale est la coopéra-
tion entre des territoires relevant de plusieurs États 
membres ainsi qu’avec des territoires de pays tiers.

Il faut consacrer un minimum de 10% du budget du 
Plan de Développement Stratégique à un ou plusieurs 
projets de coopération.

Qu’est-ce que je (mon GAL, mes partenaires, mon territoire) at-
tends d’un projet de coopération ?
•	 Apporter des idées, des réponses nouvelles aux défis du 

territoire, des expériences différentes, un regard extérieur
•	 Faire connaître mon territoire, m’ouvrir à de nouveaux marchés
•	 Renforcer la cohésion de mon GAL/territoire, son identité, 

son image en la/les confrontant à d’autres territoires
•	 Améliorer l’existant
•	 Pouvoir mettre en œuvre un projet concret
•	 Trouver des partenaires locaux mobilisables par un nou-

veau projet (être attentif aux acteurs non membres du GAL 
qui pourraient être intéressés)

•	 Atteindre une taille critique
•	 Rechercher une ou des expériences transposable(s)

Quel type de projet apportera le plus à mon territoire ? 
•	 Un projet qui renforce la stratégie de mon GAL
•	 Un projet qui démultipliera une action mise en place sur 

le territoire
•	 Un projet qui pourra être mieux pérennisé
•	 ...

Les partenaires choisis doivent proposer une stratégie 
locale de développement intégrant les règles LEADER.
Ils doivent constituer : 
•	 soit un groupe déjà bénéficiaire de l’initiative LEA-

DER II ou LEADER +, 
•	 soit un nouveau groupe représentatif de parte-

naires des différents milieux socio-économiques 
du territoire concerné et ayant une implantation 
locale, correspondant à l’approche LEADER.

Quels sont dans mes partenaires ou sur mon territoire ceux 
qui ont déjà participé à des projets de coopération (LEADER, 
EQUAL, Interreg, …) et pour quels types de projet ?
•	 Types de partenaires ?
•	 Les résultats ont-ils été concluants ?
•	 Quelles ont été les difficultés ?
•	 Quels ont été les acquis ?
•	 Quelles ont été les forces et faiblesses des partenaires ?
•	 Quelles sont les ressources matérielles ou immatérielles à 

partager avec d’autres GAL ayant les mêmes potentialités ?

Outil 1 : Grille pour un état des lieux de la coopération sur le territoire
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Construire une équipe locale de «partenariat coopération»  

Rassembler autour d’un projet commun 
des structures et personnes ayant un in-
térêt semblable, ayant choisi de s’investir 
dans une démarche particulière qu’est la 
coopération.

Le «partenariat coopération » local est un élément 
clé du dispositif. Encore faut-il arriver à susciter 
l’envie d’en faire partie … Quelques pistes de 
réflexion !  

Outil 2 : Exemple d’animation de sensibilisation à la coopération
Outil 3 : Les sept bonnes raisons de coopérer 
Outil 4 : Tableau « Bilan des offres et demandes »
Outil 5 : Grille de priorisation des pistes de coopération
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Sensibiliser les acteurs locaux à la coopération

Objectifs :
•	 Informer de manière large des porteurs de projets et 

partenaires potentiels
•	 Convaincre de la valeur ajoutée de la coopération
•	 Mettre en place un premier noyau d’opérateurs locaux 

intéressés

Eléments de méthode : 

1. La coopération, même si elle est obligatoire en Wallonie, 
est une opportunité à saisir pour le territoire. C’est, dans un 
premier temps, la mobilisation qui donnera du corps à cette 
démarche et rassemblera autour de l’équipe d’animation du 
GAL un partenariat averti, sensibilisé. 
A cette fin, des supports de communication peuvent être créés. 
Ils seront d’autant plus percutants qu’ils font appel  à l’exemple, 
à la bonne pratique ou à l’expérience d’une personne du terri-
toire  ou d’un autre territoire.

2. Cette phase de sensibilisation est un moment fort d’ani-
mation des acteurs locaux. La participation, l’interactivité 
sont des éléments clés de mobilisation : on favorise une 
adhésion, on y collecte des informations et des ressentis, 
on y développe une culture de la «coopération». Il existe 
des documents méthodologiques sur les «bonnes raisons 
de coopérer» établis lors de la programmation précédente. 
Ils seront très utiles pour balayer largement les éléments 
d’un argumentaire. Faire émerger, au moyen d’un outil 
d’animation, ces fameuses bonnes raisons au sein du par-
tenariat lui-même peut être un exercice par la suite payant 
en termes de mobilisation et d’adhésion.

3. La sensibilisation peut déboucher sur la constitution 
d’un groupe de travail composé de personnes intéressées 
par la coopération. Cette équipe sera mandatée clairement 
pour faire des propositions, analyser des offres, suivre la dé-
marche en général.

Un groupe de travail pour identifier des pistes de 
coopération

Un état des lieux actualisé est réalisé. Un premier groupe d’ac-
teurs locaux est mobilisé. Le travail d’affinage des pistes de 
coopération peut démarrer : comment lancer le projet de coo-
pération ? Quels moyens mettre en œuvre pour faire émerger 
les pistes de coopération ?

Objectifs :
•	 Déterminer l’offre et la demande avec les partenaires 

locaux 
•	 Identifier et sélectionner des premières pistes de coo-

pération selon les attentes/priorités
•	 Evaluer et prioriser
•	 Réfléchir aux rôles (chef de file ou partenaires) 

Eléments de méthode :

Deux sources d’information sont disponibles pour établir 
une première liste : l’état des lieux coopération (voir § pré-
cédent) et l’actualisation du Plan de Développement Stra-
tégique. Dans le premier, la grille synthétique permet de 
rapidement avoir un aperçu de la situation, des forces déjà 
mobilisées, des thèmes portés sur le territoire. Dans le se-
cond, la stratégie locale détermine une série de priorités 
pour le territoire en termes de thèmes et d’actions. Cela 
peut être une base de départ pour la discussion avec le 
groupe de travail.

En termes de demande :
•	 Quels projets locaux peuvent être renforcés par de la 

coopération ? Avec quels objectifs ? 
•	 Quelles idées de coopération ? A quels besoins appor-

tent-elles des réponses ?

En termes d’offre :
•	 Quelle expérience / expertise / énergie / puis-je mettre 

à disposition d’un projet de coopération ?

Derrière chaque piste émise, il s’agit de lister les éléments 
nécessaires à la priorisation et de les quantifier, afin de pré-
parer la décision du Conseil d’Administration, notamment.
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Choisir entre coopération interterritoriale ou 
transnationale

Les deux types de coopération sont envisageables et 
soutenues de la même manière par les fonds FEADER. 
Elles répondent cependant à des besoins sensiblement 
différents :
•	 Besoin d’étendre son territoire et de développer 

une masse critique intéressante pour une recon-
naissance au plan wallon

•	 Coopérer avec des territoires contigus pour un 
type de projets bien particuliers nécessitant une 
approche géographique (ex : route thématique, 
marque régionale, …)

Attention aux fausses croyances ! Certains, 
peu habitués de la coopération, préfèreront 
peut-être démarrer par une coopération avec 
des territoires plus proches et possédant la 
même « culture », le même cadre administra-
tif, les facilités liées à la proximité et la langue. 
Ce n’est pas pour cela que le projet a plus de 
chances de succès et que la mise en œuvre 
sera plus simple …

Archives LEADER+ : Balades sonores  sur le territoire du GAL Culturalité en Hesbaye 
brabançonne

Outil 7 : Modèle d’annonce coopération transnationale / interterritoriale

•	Réaliser une courte fiche descriptive 
de la ou des pistes de coopération

•	Argumenter le choix d’une coopéra-
tion interterritoriale ou transnationale 

Décrire les pistes de coopération 

Déja réalisé :
0  Etat des lieux actualisé de la coopération
0  Un groupe de travail qui s’est réuni

0  Une liste de pistes de coopération

Réaliser une brève description des pistes de coo-
pération

Afin de préparer la décision du Conseil d’administra-
tion, de lancer les premiers appels à partenariat et enfin, 
d’avoir les idées claires, une première fiche descriptive 
par projet sera rédigée.

Un GAL peut effectivement se lancer dans un ou plu-
sieurs projets de coopération en fonction de ses besoins 
et de son budget. 

La fiche descriptive de projet peut prendre la forme 
d’une annonce coopération. Le groupe de travail doit 
donc se pencher sur les éléments ci-dessous - ces élé-
ments sont provisoires et doivent servir de base à la 
discussion tant avec le Conseil d’administration que des 
partenaires potentiels :

•	 Titre du projet
•	 Thème 
•	 Justificatif (pourquoi ce projet ? quelles réponses à 

quels besoins/enjeux ? quels liens avec la stratégie 
et les projets locaux ?)

•	 Principaux objectifs
•	 Exemples d’activités / actions à mener
•	 Principaux résultats attendus

La rédaction de ces fiches peut se faire par l’Appui tech-
nique, un chargé de mission du GAL ou un opérateur 
membre du groupe de travail coopération.

Il est conseillé de déjà mentionner les éléments concer-
nant le type de partenaires recherché (voir page 9) si des 
idées intéressantes ressortent de la discussion.

Chef de file ou «simple» partenaire ?

Il est important également, pour chaque projet, de dé-
terminer la pertinence ou non de se présenter comme 
chef de file en fonction des moyens humains, techniques 
et financiers dont dispose le GAL.



Rechercher un ou des partenaire(s) 

•	Rédiger une ou plusieurs annonces 
coopération 

•	Lancer la recherche de partenaires en 
utilisant toutes les sources disponibles

•	Préciser le profil du partenaire «idéal»

Il est beaucoup plus facile de trouver les partenaires 
adéquats si l’on sait clairement ce que l’on veut et 
si l’on est conscient du fait que, dans les meilleurs 
partenariats, chacun apporte sa contribution et en 
retire une valeur ajoutée.
•	 Rédiger une liste de questions sur les parte-

naires potentiels auxquelles il faut trouver des 
réponses

•	 Préparer une description claire et complète des  
objectifs de coopération  

Outil 6 : Check-list des questions relatives aux partenaires potentiels
Outil 7 : Modèle d’annonce coopération transnationale / interterritoriale

Préciser le profil du partenaire souhaité en regard 
de chaque projet

Les partenaires sont nombreux sur le marché ! Définir 
le profil du partenaire recherché permettra de cibler le 
canal de recherche, de rentrer plus facilement dans les 
moteurs de recherche.
La qualité du partenaire est un atout majeur de la mise 
sur pied d’un partenariat !
Les éléments à déterminer sont :
•	 Enjeux et caractéristiques physiques du territoire
•	 Intérêt, expérience, savoir-faire, capacité, volonté…
•	 Proximité, complémentarité des approches, forme 

juridique, langue, types d’acteurs impliqués …

La taille finale d’un partenariat doit dépendre du travail 
qu’il vise. Ce qui compte essentiellement, c’est la qualité 
de ses résultats et l’influence de ceux-ci  sur le dévelop-
pement du territoire en général et du GAL en particulier.

Diffuser une annonce coopération

La recherche de partenaires démarre par la rédaction 
d’une annonce coopération. 

a) UE Partner Research tool : si elle est postée sur l’outil 
de recherche européen, elle sera de préférence rédigée 
en anglais.
b) Par le biais de la CAR : la CAR peut aussi transmettre 
une annonce coopération aux autres réseaux européens, 
de manière plus ciblée sur certains pays.
c) Par des contacts personnels ou les contacts des par-
tenaires

Il convient de toujours répondre, même s’il s’agit d’un 
refus, à une annonce coopération envoyée par un GAL. Il 
se peut que, dans un autre cadre, ces premiers contacts 
puissent servir ou qu’ils aiguillent vers un partenaire plus 
intéressant.

Des exemples d’annonces coopération sont également 
disponibles sur l’ancien site LEADER+ européen : http://
leaderplus.ec.europa.eu/pst/

Gérer des contacts coopération

L’utilisation de mini-bases de données per-
sonnelles peut se révéler utile. Il s’agit de 
trouver la solution la plus adéquate par rap-
port aux solutions informatiques existantes.

Sur Mac, gérer des contact grâce à Bento

Bento est un logiciel issu de la mouvance FileMakerPro, 
qui propose une solution très conviviale de gestion de 
données. Pour chaque projet de coopération transmis 
vers le Réseau, on peut aisément suivre les contacts, gar-
der une trace des mails envoyés et de leur date, donner 
un statut au projet (en cours, terminé, abandonné, ...). 
Les données sont exportables vers un fichier XLS.

Sur PC, logiciel gratuit ou bon marché

Data Guardian v 1.6.7 (tout nouveau !!!)
Data Guardian est un éditeur de bases de données très 
simple, qui permet de créer facilement des répertoires, 
des carnets d’adresses, des mots de passe, des notes, 
toutes sortes de listes, etc. et de les répartir dans des ca-
tégories créées. Il est possible d’y insérer des photos et 
logos, des URL, des coordonnées, etc. Toutes ces infor-
mations peuvent être imprimées, copiées, supprimées, 
dupliquées.

Excel
Il est également possible de créer un tableur XLS qui 
permettra d’organiser les données par feuilles de calcul, 
de conserver une trace des contacts, les dates des mails 
importants, ....
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Lancer la coopération : des premières lignes à la mission préparatoire

Ecrire les premières lignes du projet

•	 S’informer sur le contexte adminis-
tratif du territoire partenaire

•	 Installer des habitudes de commu-
nication par mail et téléphone

•	 Faire circuler un premier document 
de travail avec les bases du projet

Les premiers éléments à faire circuler entre par-
tenaires ont pour but de vérifier que ceux-ci ont 
une base commune. Chaque référent au sein des 
différents territoires partenaires prendra le temps 
d’apporter à la note commune les éléments dont il 
dispose en termes d’enjeux et d’objectifs.
La note peut refléter les objectifs émis en deux par-
ties :
•	 Les objectifs communs : ceux que l’on retrouve 

chez chaque partenaire
•	 Les objectifs spécifiques : ceux qui correspon-

dent plutôt à des objectifs que chaque parte-
naire devra atteindre sur son territoire via le 
projet de coopération. Ces objectifs peuvent 
être différents pour chaque partenaire. Ils com-
plètent les objectifs communs.

Outil 8 : Extrait du Guide EQUAL «Conseils en matière de planification»
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A ce stade, ce qui est réalisé :
Plusieurs pistes de coopération sont identifiées. Un tri et une priorisation ont été effectués. Le Conseil d’administration a 
choisi le projet le plus pertinent et donné le feu vert pour que cette piste soit creusée. Il est important de lister les éléments 
dont on a besoin pour poursuivre et aller vers une mission préparatoire.

Identifier les modalités de collaboration

•	 Identifier quel partenaire est le plus apte à être chef 
de file (suis-je prêt, ai-je envie ou la capacité d’être 
chef de file d’un projet de coopération ?)

•	 Déterminer qui accueillera la mission préparatoire
•	 Identifier la langue de travail (si besoin)

Connaître le contexte coopération des parte-
naires

Il s’agit de connaître les éléments techniques liés à la coo-
pération pour chaque partenaire (voir encart ci-contre)

Prendre en compte les aspects interculturels

L’objectif principal est de mettre en lumière le rôle de 
l’Appui technique dans le développement d’une identi-
té et de valeurs européennes. Les différences culturelles 
doivent être identifiées, partagées et «utilisées» comme 
des atouts au sein du projet. Elles peuvent être mises 
en valeur, notamment dans les événements festifs et la 
communication.

Se donner une planification réaliste 

Construire un projet porté par différents partenaires de-
mande un certain temps car il faut se mettre d’accord 
sur un vocabulaire commun c’est-à-dire définir ce que 
recouvrent les mots utilisés (même pour des partenaires 
de même langue), faire comprendre les apports ou les 
attentes de chaque partenaire, définir ensemble ce 
qu’on veut faire et pourquoi.

Les procédures administratives variant d’un État 
membre à l’autre, chaque partenaire doit se rensei-
gner sur les exigences et les délais spécifiques de 
son autorité de gestion et se procurer les mêmes 
informations (budget, règles d’éligibilité, timing, 
procédures de sélection,…) concernant les pays 
des partenaires avec lesquels il veut travailler. Par 
exemple, les différences entre les calendriers natio-
naux relatifs à la mise en œuvre peuvent rendre la 
collaboration extrêmement difficile: il vaut mieux le 
savoir avant d’être trop impliqué.

Présentation des réseaux nationaux : 
http://ec.europa.eu/agriculture/rurdev/enrd/re-
sourcecentre/compendium/nrnsummaryinforma-
tion/index_en.htm



Organiser la mission préparatoire

•	 Se donner des objectifs communs
•	 Elaborer un pré-programme d’ac-

tions
•	 Réfléchir sur les rôles et responsabi-

lités de chacun
•	 Elaborer un pré-budget prévoyant 

des moyens financiers et humains.

Outil 9 : Matrice de responsabilités
Outil 10 : Fiche projet «mission préparatoire»

Check list avant - pendant - après

A adapter selon que l’on accueille ou que l’on parte ! 

En termes de préparation : 
•	 Préparer et échanger des supports de présentation 

des territoires (photos, PPT, vidéos, …)
•	 Sensibiliser les élus avant la mission préparatoire 

(veiller à la présence des élus pour l’accueil «offi-
ciel» de la délégation)

•	 Répartir les rôles entre partenaires et préciser les 
modalités de prise en charge des différents frais

•	 Lister les personnes à inviter (élus, porteurs de pro-
jet, techniciens, associations, …)

•	 Dresser un ordre du jour et répondre aux objectifs 
tant de convivialité et connaissance de l’autre que 
de construction du projet.

•	 Prévoir tous les aspects logistiques et techniques 
(hébergements, visites, repas, transports, …) en va-
lorisant les atouts de la région (chambres d’hôtes, 
par exemple)

•	 Vérifier les besoins en terme de traduction / inter-
prétation

En termes d’animation :
•	 Se fixer et respecter un programme de travail
•	 Identifier le rapporteur / l’animateur de la mission
•	 Evaluer la capacité à travailler ensemble
•	 Formaliser des objectifs communs
•	 Engager la négociation sur la répartition des rôles

En termes de suivi :
•	 Faire la synthèse de la rencontre et la faire valider 

par les partenaires 
•	 Communiquer sur les résultats
•	 Valider l’intérêt des partenaires locaux
•	 Se mettre d’accord sur un premier plan d’action et 

un calendrier

En termes de résultats :
•	 Rédiger le rapport
•	 Disposer des éléments pour la fiche projet
•	 Elaborer un plan d’action
•	 Compléter la matrice de responsabilités
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Règle particulière

Les dépenses (maximum 3.000 €) engendrées par les 
démarches préalables au montage d’une fiche projet de 
coopération transnationale peuvent être financées dans 
le cadre d’une mission préparatoire, mission n’aboutis-
sant pas nécessairement à la réalisation d’un projet. 

Afin d’éviter toute « mauvaise surprise », quelques règles 
doivent impérativement être respectées …

Avant toute mission, une fiche projet sera introduite au-
près de l’administration Wallonie-Bruxelles International 
(WBI), document détaillant les points suivants :

•	 Lieu de la mission préparatoire 
•	 Thème envisagé pour le projet de coopération,
•	 GAL(s) ou territoire(s) avec qui le projet est étudié,
•	 Budget (de la mission préparatoire),
•	 Nom et qualité des personnes participant à la mis-

sion (maximum 2 personnes)
•	 Etat d’avancement des échanges qui ont déjà eu lieu 

(éventuellement joindre copie des emails)
•	 Pertinence et nécessité du déplacement,
•	 Actions prévues, nombre et qualité des personnes 

rencontrées 

Le budget pourra couvrir des frais de déplacement, d’hé-
bergement et restauration (pour 2 personnes maximum). 
Aucun frais de personnel ne sera éligible dans le cadre de 
cette mission, aucune avance ne sera versée.

Les dépenses relatives à une mission préparatoire ne se-
ront éligibles qu’après accord écrit de l’Administration et 
seront, bien évidemment, soumises aux règles d’éligibi-
lité en vigueur. Aucun effet rétroactif ne peut être envi-
sagé.
 
Après la mission, il y aura lieu de rédiger un rapport com-
prenant :
•	 Le nom et la qualité des personnes rencontrées,
•	 Les comptes-rendus des rencontres, des réunions de 

travail,
•	 La valeur ajoutée qu’a eue la mission préparatoire 

pour la rédaction de la fiche-projet définitive, OU
•	 Les raisons pour lesquelles la mission préparatoire 

ne débouche pas sur une fiche-projet,
•	 Le planning pour introduire la fiche-projet, s’il y a 

lieu.

Enfin, préalablement à toute dépense afférente à la 
coopération transnationale, contacter Christine Leton 
(c.leton@wbi.be ou 02/421 86 11) afin de l’informer du 
projet, quel qu’en soit l’avancement.



Rédiger la fiche projet 

•	 Finaliser les deux annexes du Ma-
nuel relatif à la mise en oeuvre du 
volet «coopération» dans l’axe LEA-
DER dans le cadre du PDR 2007-
2013 et la fiche projet demandée 
par la Région wallonne

•	 Introduire une demande de subven-
tion auprès des services régionaux 
en charge de la coopération

L’accès à la coopération sur le territoire wallon 
passe par l’élaboration d’une fiche projet.
La fiche projet doit présenter les différentes actions 
qui vont être mises en place pour concourir aux ob-
jectifs définis entre les partenaires et préciser le rôle 
et les apports de chacun d’eux. Il est important de 
préciser clairement - entre partenaires et dans la 
demande de financement - ce que la coopération 
apporte de plus et les engagements donnés par 
chaque territoire pour garantir la nature commune 
du projet.

Outil 11 : Fiche projet 
Outil 12 : La formulation d’objectifs de manière SMART
Outil 13 : Accords de partenariat
Outil 9 : Matrice de responsabilités

Se donner des objectifs 

•	 Déterminer des objectifs spécifiques, réalistes et ac-
cessibles pour le projet de coopération

Pour établir un ensemble d’objectifs réalistes, on peut 
recommander la formule SMART

Elaborer un programme d’actions et le valider

Objectif :
•	 Rechercher une synergie apportant aux actions de 

chaque territoire une valeur ajoutée dont elles n’au-
raient pas bénéficié si elles avaient été mises en 
œuvre séparément.

Il est important de justifier le projet (diagnostic du be-
soin, justificatif du choix, aspects innovants,…), de faire 
ressortir les compétences de chaque partenaire, d’antici-
per les aspects de diffusion et de pérennité.
Il est nécessaire d’avoir des négociations en parallèle 
avec l’administration «Wallonie-Bruxelles International» 
pour les projets de coopération transnationale et avec  
les administrations fonctionnelles concernées pour les 
projets de coopération interterritoriale.

Définir les rôles et les responsabilités de chacun

Objectif :
•	 Déterminer les responsabilités de chaque partenaire 

du projet et définir le rôle de chacun dans la mise en 
place et le suivi de l’action.

Chaque partenaire doit voir clairement son rôle et les ac-
tions à mener, il est donc nécessaire de découper le pro-

jet par grandes phases et d’identifier de manière précise 
les différentes actions et les moyens financiers pour les 
mener à bien. Ces éléments sont à élaborer en parfaite 
coordination entre tous les partenaires. Il faut donc res-
ter vigilant sur la bonne implication et participation de 
chacun notamment sur le plan financier.

Le GAL, désigné comme chef de file sur la base de l’ac-
cord de coopération, assume une fonction de pilotage 
et de coordination des actions de coopération. Il doit 
prendre en charge le suivi administratif et financier et 
mettre en place les mesures nécessaires pour assurer 
une cohérence entre les diverses actions locales.

Les GAL partenaires ont une responsabilité administra-
tive et financière non seulement vis-à-vis du chef de file 
du projet et des éventuels autres partenaires pour les 
actions pour lesquelles ils se sont engagés mais aussi 
envers les autorités de contrôle.

Il est important de faire signer des accords clairs de coo-
pération précisant le rôle de chaque partenaire et son 
implication tant financière que dans la mise en œuvre 
du projet ou des actions sur son territoire.
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Outils de traduction

Il existe des traducteurs de base en ligne : Systran, 
Google traduction, ...
Par ailleurs, il est important de travailler avec des traduc-
teurs maîtrisant le vocabulaire lié au développement ru-
ral. La CAR peut fournir des contacts sur demande.



Sélection des projets en Wallonie

Les fiches projets doivent être déposées auprès de la DGARNE-Direction des programmes eu-
ropéens, et une copie transmise auprès de l’administration «Wallonie Bruxelles International» 
pour les transnationaux et auprès des administrations fonctionnelles régionales ou commu-
nautaires pour les interterritoriaux pour le 15 septembre et le 15 février de chaque année.
Ces fiches projets définitives approuvées par le Conseil d’administration et signées par le Pré-
sident de l’ASBL seront transmises par courrier auprès de la DGARNE-Direction et par courriel 
aux autres administrations  concernées.
La validation devrait intervenir dans les 2 à 3 mois par le Gouvernement wallon après avis du 
Comité de sélection.
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Archives LEADER+ : Balades sonores sur le territoire du GAL Entre-Sambre et Meuse

Définir l’affectation des moyens financiers, tech-
niques et humains

Pour les GAL wallons partenaires d’un projet de coopéra-
tion, la règle wallonne du cofinancement est de mise. Son 
budget sera réparti de la manière suivante : 10% du mon-
tant de l’action sont à charge du GAL, le reste sera réparti 
entre l’UE (45%) et la RW/CF/CG (45%).

Il est important de définir et préciser :
•	 Les principaux postes du budget (personnel, fonc-

tionnement, expertise, communication, traduction,...)
•	 Le matériel spécifique nécessaire (ordinateur, vidéo-

conférence, webcam, …)
•	 Les financements mobilisés
•	 Le mode de répartition des financements et la façon 

dont les factures seront prises en charge, surtout pour 
celles qui concernent directement l’action commune et 
donc l’ensemble des partenaires

•	 Un calendrier de mise en oeuvre à valider

Dans la mise en oeuvre d’un projet de coopération, sont 
admissibles les dépenses destinées :
•	 à la mise en oeuvre de l’action commune
•	 au fonctionnement éventuel de structures communes
•	 au fonctionnement interne des partenaires lié au pro-

jet de coopération
Les dépenses sont admissibles dans toutes les zones 
concernées par la coopération sur le territoire de l’Europe 
des 27 et dans les pays tiers (Maroc, ...). Les règles du do-
cument d’éligibilité des dépenses annexé à l’arrêté minis-
tériel sont d’application.

Définir des indicateurs pour l’évaluation

•	 Se référer au guide d’auto-évaluation.
•	 Déterminer des indicateurs en fonction du type de 

projet et les négocier avec l’administration.

Contacts au sein des Administrations

Wallonie-Bruxelles International
Espace international Wallonie-Bruxelles
Monsieur SUINEN
à l’attention de Madame Christine LETON
Place Sainctelette, 2
1080 BRUXELLES

Téléphone : + 32 (0)2 421.86.11
Fax : + 32 (0)2 421.84.81
Courriel : c.leton@wbi.be

Direction Générale Opérationnelle Agriculture, Res-
sources naturelles et Environnement
Monsieur Serge BRAUN
Chaussée de Louvain, 14
5000 Namur

Téléphone : +32 (0) 81 649.688
Fax.: +32 (0) 81 649.455
Courriel : serge.braun@spw.wallonie.be



Les modalités et instance de pilotage du projet

Au delà de la coordination, il est essentiel de prévoir 
régulièrement des réunions de « pilotage » dont l’objet 
est d’assurer un suivi de la mise en oeuvre du projet. 
Ces réunions, organisées avec une périodicité adaptée 
à la nature du projet, doivent rassembler au moins un 
représentant de chaque territoire partenaire afin de 
faire le point sur l’avancée des actions programmées, 
pointer les problèmes, identifier d’éventuelles oppor-
tunités complémentaires, entériner des changements 
d’objectifs, etc. Ces réunions représentent un investis-
sement important en temps de travail et en ressources 
financières. Elles nécessitent une préparation rigoureuse 
et peuvent être organisées «en tournante» sur les diffé-
rents territoires partenaires de façon à donner à chacun 
l’occasion de appréhender la réalité de terrain de chacun 
des partenaires, ou en un lieu plus central.

Il est important que le partenaire choisi comme chef 
de file désigne en son sein une personne pour assurer 
la coordination de l’ensemble du projet de coopération. 
Pour assumer son rôle efficacement, le coordinateur 
aura à sa disposition :

•	 Un organigramme clair du projet (qui intervient, 
quand, pour quelle action ?). Il est souvent utile d’éla-
borer des fiches de fonctions pour les principaux 
intervenants : mission, tâches principales, interlocu-
teurs principaux, critères de réussite de la mission ;

•	 Un calendrier précis ;
•	 Des outils de suivi (tableau de bord, etc.). Un tableau 

de bord, validé par l’ensemble des partenaires, peut, 
par exemple comprendre les éléments ci-contre.  

Co m p o s a n t e 
du projet

Actions à 
mener et date 
de livraison

Personne ou 
organisme 
responsable

Résultats 
attendus

Indicateurs de 
suivi et 
d’évaluation

La gestion financière d’un projet de coopération est sou-
vent compliquée par des procédures et des exigences 
différentes selon les partenaires. Il est donc recomman-
dé d’associer les financeurs et les personnes chargées du 
suivi financier des organismes partenaires très en amont 
de la mise en œuvre des premières actions de coopéra-
tion. 

Piloter le projet

Prendre les mesures pour assurer son rôle de chef de file

•	 Mettre en place une structure adéquate pour le pilotage du projet tant au niveau local qu’au ni-
veau partenarial

•	 Encadrer le projet dans ses différentes étapes
•	 Gérer les « affaires courantes » du projet

Outil 15 : Les bonnes pratiques financières en matière de coopération
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A ce stade, ce qui est réalisé :
Le projet est accepté par la Région wallonne. Le partenariat est en place ... Le pilotage du projet peut enfin démarrer. Il 
s’agit de matérialiser les éléments contenus dans la fiche projet mais aussi dans l’accord de coopération et la matrice de 
responsabilités déterminés dans les étapes précédentes.

Se doter d’un comité de pilotage partenarial

Archives LEADER+ : Eclats de marbre et de pierre (GAL Au Fil de la Pierre - GAL 
Botte du Hainaut)



Conduire et suivre le projet de coopération

Se doter d’un chargé de mission «coopération»

Objectifs :
•	 Allouer des ressources humaines au projet, recruter
•	 Doter le projet d’un référent, d’un technicien chargé 

de son animation

Eléments de méthode :
Le chargé de mission coopération peut être l’Appui tech-
nique, un porteur de projet ou encore une personne 
spécialement engagée pour la gestion du projet. Dans 
tous les  cas, il s’agit de prévoir, dans la fiche projet, les 
moyens pour assurer l’animation. En sachant que les 
projets de coopération peuvent être énergivores.

Une réflexion sur le profil requis pour ce genre de mis-
sion n’est pas inutile. Elle peut se faire avec le groupe de 
travail coopération avant d’être validée par le Conseil 
d’administration.

Des outils de communication efficaces entre par-
tenaires

Objectif :
•	 Mettre en place les canaux de communication adé-

quats et se mettre d’accord sur leur utilisation

Eléments de méthode :
La communication entre partenaires transnationaux se 
fera en bonne partie à distance. Afin de limiter les coûts de 
fonctionnement (téléphone), il est envisageable d’installer/
de s’équiper de l’un ou l’autre logiciel de communication et 
d’un peu de matériel (en ayant vérifié au préalable que les 
partenaires sont des utilisateurs réguliers d’Internet).

Les principaux outils de communication à distance sont :
•	 Skype : chat, vidéoconférence, envoi simultané de 

fichiers (même lourds) : www.skype.com 
•	 MSN : idem www.messenger.com 

Les courriels, les contacts téléphoniques sont précieux et 
utiles mais il est toujours important de prévoir des ren-
contres entre partenaires (à prévoir dans la fiche projet).

Outils de suivi du projet

De par la diversité de ses composants, le projet de coo-
pération est plus complexe encore à gérer qu’un projet 
« classique ». Il est d’autant plus nécessaire de bien orga-
niser les choses, de répartir les tâches entre les différents 
partenaires et de prévoir les outils de suivi appropriés.

Les comités de projet, étapes pour faire le point

Le comité de projets est obligatoire, direz-vous ! Qu’à 
cela ne tienne ... 
Dans le cadre d’un projet de coopération, il est l’occasion 
de montrer à travers les actions menées :
•	 Comment la coopération renforce la stratégie locale
•	 Comment elle peut générer un élan d’innovation
•	 Quelles nouvelles compétences s’acquièrent pour 

l’équipe mais aussi le territoire
•	 Quels nouveaux partenariats le projet suscite sur le 

territoire 
•	 (Dans le cadre du transnational) comment la dimen-

sion européenne est perçue par les partenaires, les 
bénéficiaires, les habitants, ...

Outil 14 : Profil du chargé de mission coopération 
Outil 15 : Les bonnes pratiques financières en matière de coopération
Outil 16 : Autres outils de gestion et de suivi (DC, …)
Outil 17 : Rôle de l’Interface LEADER et de la CAR 15

Archives LEADER+ : Vergers conservatoires



Transversal : Communiquer tout au long du projet

Les étapes -clés de communication : publics cibles - objectifs - outils

•	 Communiquer pour mobiliser
•	 Assurer la diffusion des résultats
•	 Participer au processus de capitali-

sation
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Chaque étape du projet de coopération demande 
une communication adaptée aux objectifs et aux 
publics visés. la communication contribue en effet 
à mobiliser les acteurs, créer de nouveaux partena-
riats, capitaliser les bonnes pratiques et de fait aug-
menter la capacité de développement du territoire.

Sensibiliser les acteurs 
locaux à la 

coopération

Informer le Conseil 
d’administration, le 

partenariat du GAL et 
les bailleurs de fonds

Capitaliser et diffuser 
les bonnes pratiques

Communiquer 
régulièrement sur les 

acquis et les résultats du 
projet

Public-cible : les élus et la société civile (associations, cibles 
liées au thème du projet, personnes ayant participé à la rédac-
tion du PDS, ...)

Objectifs :
•	 Informer de manière large des porteurs de projets et par-

tenaires potentiels
•	 Convaincre de la valeur ajoutée de la coopération
•	 Mettre en place un premier noyau de partenaires locaux 

intéressés

Outils de communication :
•	 Courriers personnalisés
•	 Prospectus de présentation de la démarche coopération 

(avec des exemples concrets)
•	 PPT présentant le diagnostic coopé

Public-cible : les membres du GAL, les administrations régio-
nales et communautaires, les Conseils communaux, ...

Objectifs :
•	 Faire des acteurs du territoire les promoteurs / ambassa-

deurs de la coopération
•	 Informer de l’état du projet avant de passer à l’étape sui-

vante

Outils de communication :
•	 Une lettre d’information interne (par courriel, par exemple)
•	 Une lecture/analyse des tableaux de bord de projet  pré-

sentée en réunion
•	 Les comités de projets

Public-cible : les habitants des différents territoires, les autres 
GAL, les administrations régionales et communautaires, les Ré-
seaux européen et wallon

Objectifs :
•	 Faire connaître le territoire à l’extérieur

Outils de communication :
•	 Une brochure, une lettre d’information co-élaborée par 

l’ensemble des partenaires
•	 Un séminaire final, une soirée-débat
•	 Un événement festif
•	 Des articles dans les bulletins communaux
•	 Activation de la presse locale et régionale (+ télé et radio)
•	 Une vidéo retraçant les étapes du projet

Public-cible : le GAL, les techniciens des GAL wallons et eu-
ropéens, les Réseaux wallon et européen, les gestionnaires 
d’autres programmes européens

Objectifs :
•	 Faire connaître le territoire à l’extérieur
•	 Partager et mettre en perspective les pratiques

Outils de communication :
•	 Une fiche de présentation d’expérience
•	 Un PPT de présentation du projet
•	 Des articles pour les magazines du Réseau
•	 Un poster récapitulatif du projet

Outil 18 : Un bulletin d’information interne
Outil 19 : Trucs & ficelles pour un plan de communication + tableau récapitulatif des actions communication



Transversal : Mettre en place le dispositif d’évaluation
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Un dispositif d’évaluation commun aux partenaires

•	 Mettre en place le dispositif
•	 Se donner une programmation 

pour réaliser l’évaluation
•	 Mettre sur pied une méthode et des 

outils d’animation d’évaluation avec 
l’ensemble des partenaires

Les GAL sont tenus de mener une démarche d’au-
to-évaluation. Comme les projets locaux, le projet 
de coopération doit être évalué selon les modalités 
fixées par l’administration.
Le projet de coopération transnational est particu-
lier par la nature du partenariat, les compétences 
requises, les actions communes menées et l’organi-
sation que cela nécessite. 

Choisir ensemble le dispositif en début de projet

Beaucoup de GAL reconnaissent la nécessité d’aborder la 
question du suivi et de l’évaluation dès le début du projet 
de coopération. Une évaluation efficace permet en effet 
d’accroître la qualité du projet, et également de répondre 
aux exigences extérieures imposées par les mécanismes de 
financement LEADER.
Le suivi et l’évaluation sont les deux volets d’une même 
opération. Le dispositif mis en place doit être clair, ciblé sur 
les principaux objectifs, facile à utiliser et à comprendre. Il 
doit surtout avoir été élaboré ou choisi en commun par 
l’ensemble des partenaires.

Le système choisi doit également être à même de tenir 
compte des aspects quantitatifs et qualitatifs du projet :

Evaluation quantitative – dans LEADER+, certains groupes 
ont choisi d’adopter un plan d’action détaillé prévoyant 
des éléments de suivi: des objectifs précis traduits en ac-
tions spécifiques ainsi que des indicateurs quantitatifs doi-
vent être atteints à des dates fixées d’avance. Les actions 
sont ensuite revues par le groupe de pilotage. L’ évaluation 
peut alors constituer une simple prolongation de la procé-
dure de suivi.

Evaluation qualitative – il existe également des exemples 
d’évaluation particuliers, destinés à apprécier les effets et 
les changements plus immatériels provoqués par la coopé-
ration. De telles évaluations reposent généralement sur des 
outils d’examen spécifiquement conçus et utilisés avec les 
représentants des partenaires au début et à la fin du projet. 

Les éléments à évaluer relatifs à la coopération peuvent 
être :
•	 Comment la coopération renforce la stratégie locale
•	 Comment elle peut générer un élan d’innovation
•	 Quelles nouvelles compétences s’acquièrent pour 

l’équipe mais aussi le territoire
•	 Quels nouveaux partenariats le projet suscite sur le 

territoire
•	 (Dans le cadre du transnational) comment la dimen-

sion européenne est perçue par les partenaires, les 
bénéficiaires, les habitants, ...

L’évaluation étant une dimension fondamentale 
des projets menés dans le cadre de LEADER+, 
plusieurs outils d’évaluation et auto-évaluation 
ont été proposés par d’autres pays européens. 
Cela peut donner quelques idées sur un dispo-
sitif à mettre en place.

Le PlayBook pour GAL : auto-évaluation des compé-
tences de l’équipe (Finlande - 2004)
Le PlayBook est un système ludique d’évaluation des com-
pétences qui peut parfaitement s’appliquer à une équipe 
de partenaires d’un projet de coopération. Ses étapes sont :
•	 La définition des principales questions d’évaluation 

concernant  l’esprit fair-play, victoires et défaites, la 
gestion du partenariat, l’endurance, la formation.

•	 La cotation des questions déterminées ensemble, via 
un fichier XLS

•	 L’analyse des résultats du groupe sur une toile d’arai-
gnée

•	 La discussion autour des points à améliorer et les 
mesures à prendre

•	 Des exercices pour améliorer les points faibles
La méthode du PlayBook peut aisément être transposée à 
d’autres aspects que le groupe de partenaires veut évaluer. 

Guide d’auto-évaluation pour GAL (Finlande - 2003)
Le guide propose, outre la méthode générale d’auto-éva-
luation, une série d’outils (dans les annexes) tels que : ana-
lyse SWOT, cadre logique, table d’évaluation, mind map, 
la méthode OPERA, le focus-groupe, le panel d’experts, le 
benchmarking, brainstorming et méthode CONCERT. 
Ces pistes méthodologiques sont toutes adaptables à l’éva-
luation collective d’un projet de coopération. 

Lien vers les deux documents (EN) : http://ec.europa.eu/
agriculture/rur/leaderplus/library/leadercap/evaluation_
en.htm

Guide d’auto-évaluation

L’Interface LEADER travaille actuellement sur un guide 
d’auto-évaluation à destination des GAL. Il est la réfé-
rence en la matière pour l’auto-évaluation de projets 
en ce compris les projets de coopération.



Partie 2
Exemples de 

projets de coopération LEADER+



Réalisation de 4 émissions sur les GAL partenaires, 
leur territoire et leurs bonnes pratiques
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GAL PARTENAIRES : 
GAL Haute Meuse, chef de file, GAL Pays de Condroz-
Famenne, GAL Entre Sambre et Meuse, GAL Assesse-
Gesves.

BUDGET TOTAL : 117.500 €. 

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet consistait en la réalisation d’une série de 4 émissions 
télévisées de 26 minutes chacune, pour faire découvrir les 4 
GAL partenaires, les territoires dans lesquels ils interviennent 
ainsi que les bonnes pratiques mises en œuvre dans le cadre 
de la réalisation de projets LEADER+.
Chaque émission a valorisé le thème spécifique d’un des 
GAL, à partir de l’expérience de ce GAL et ce qui est fait en 
la matière sur les trois autres territoires. En 4 émissions, les 
4 thèmes suivants ont ainsi été abordés à travers les 4 GAL 
(reportage, interview, images,…) :

•	 Le folklore, à partir de l’expérience du GAL Entre 
Sambre et Meuse.

•	 Les liens sociaux, à partir de l’expérience du GAL As-
sesse-Gesves.

•	 Les produits locaux, à partir de l’expérience du GAL 
Pays de Condroz-Famenne.

•	 Le patrimoine touristique, à partir de l’expérience du 
GAL Haute-Meuse.

Les films ont été diffusés  lors des émissions « La Clef des 
Champs » et « Télétourisme »  sur la RTBF et TV5.

Un DVD a également été réalisé reprenant les 4 films ainsi 
qu’une introduction mettant en évidence le principe de 
coopération entre les territoires du projet et expliquant les 
spécificités de LEADER+.

Cet outil a aussi été un moyen de communication sur l’ac-
tion LEADER + en Wallonie lors de rencontres internatio-
nales.

Coopération interterritoriale

Création d’un livre de recettes basées sur les produits du terroir

GAL PARTENAIRES : 
GAL « 100 villages - 1 avenir », chef de file, GAL Terres 
de Hoëgne

BUDGET TOTAL : 73.611 €. 

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet consistait en la réalisation d’un livre de recettes ba-
sées sur les produits du terroir respectifs par la concrétisation 
des actions suivantes :
•	 Organisation d’ateliers et cours de cuisine, concours de 

cuisine et émissions télévisées sur la cuisine basée sur les 
produits du terroir.

•	 Collaborations avec des chefs de cuisine de restaurants 
locaux afin de proposer des menus basés sur les produits 
du terroir.

Un livre commun de recettes utilisant les produits du ter-
roir respectifs a été réalisé avec la participation des habi-
tants dans le cadre d’un concours pour trouver et choisir les 
recettes. Des actions de promotion pour la vente du livre 
ont été réalisées sur les deux territoires.
Ce livre de recettes est et reste un outil de promotion origi-
nal et efficace des produits locaux du territoire.

Coopération interterritoriale
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Implantation d’un réseau de vergers conservatoires 
d’anciennes variétés fruitières, mise en place d’une synergie territoriale 

pour la valorisation des éléments de notre terroir 
et nouvelles technologies 

GAL PARTENAIRES : 
GAL Pays des Collines, chef de file, GAL Haute Meuse, 
GAL Assesse-Gesves.

BUDGET TOTAL : 135.000 € 

DESCRIPTION DU PROJET

Les vergers sont des traces visibles d’un passé riche d’activités 
agricoles en région wallonne, ils façonnent et structurent les 
paysages ruraux par leur évolution saisonnière.
Dès lors, ce projet avait, comme fil conducteur, la mise en 
place de vergers conservation et l’entretien des vergers exis-
tants pour la sensibilisation du grand public et des personnes 
possédant encore ces éléments dans leurs propriétés et/ou 
souhaitant en acquérir.

Il consistait à intégrer le territoire du GAL Assesse-Gesves, 
du GAL Pays des Collines et du GAL Haute-Meuse, au ré-
seau multilocal des vergers conservatoires de ressources 
génétiques d’arbres fruitiers  gérés par le Centre wallon de 
Recherches Agronomiques (Département lutte biologique 
et ressources phytogénétiques du CRA-w) de Gembloux.

Huit vergers (534 arbres) ont été plantés sur des parcelles 
mises à disposition, via des conventions, par les communes 
ou des propriétaires privés des trois GAL :
•	 GAL Pays des Collines, trois vergers ont été plantés (239 arbres)
•	 GAL Assesse-Gesves, deux vergers ont été plantés (80 arbres).
•	 GAL Haute Meuse, trois vergers ont été plantés (215 arbres).

Une campagne d’information, d’animation et de sensibili-
sation sur le thème des vergers conservatoires a été réali-
sée.
Dans ce cadre, divers supports ont été créés : une brochure 
de sensibilisation intitulée « les vergers conservatoires, un 
patrimoine collectif à redécouvrir », un panneau didactique 
par verger planté, un site Internet, des posters (présenta-
tion du projet, anciennes variétés, auxiliaires des vergers). 
De plus, le balisage routier des vergers plantés a été réalisé 
sur les GAL Assesse-Gesves et Haute Meuse.

Des animations ont également eu lieu : journées de for-
mation (greffe, taille, plantation) pour les professionnels et 
les particuliers en collaboration avec le CRA-w, animations 
dans les écoles des trois territoires sur l’intérêt des vergers 
pour le paysage, la biodiversité, organisation de confé-
rences sur les trois territoires.

Coopération interterritoriale

Etude prospective liée aux ressources naturelles (pierre – eau – bois)

GAL PARTENAIRES : 
GAL Au fil de la pierre, chef de file, GAL Cuestas

BUDGET TOTAL : 74.500€

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet consistait à mener une étude prospective pour trois 
ressources naturelles que sont la pierre, l’eau et le bois sur le 
territoire des deux GAL.

Cette étude prospective proposait la création de quatre 
scénarios contrastés et plausibles, à 20 ans, visant pour 
chaque scénario, à déterminer les paramètres, leviers et 
conditions d’occurrence. Ces scénarios avaient pour but de 
fournir des outils de décision et de gestion à court, moyen 
et à long terme tant aux acteurs de développement éco-
nomique qu’aux décideurs politiques des deux territoires. 
Cette méthode a offert par ailleurs les outils et clés d’ana-

lyse du présent, des potentialités et perspectives de déve-
loppement endogène et de création de valeur ajoutée sur 
le territoire.

Les résultats de cette étude ont été ensuite diffusés auprès 
des acteurs socioéconomiques et des décideurs politiques des 
deux territoires.

Coopération interterritoriale
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Interprétation du patrimoine, de nouveaux outils au service 
d’un développement rural intégré

GAL PARTENAIRES : 
GAL Entre Sambre et Meuse, chef de file, GAL Cultura-
lité, GAL Burdinale-Mehaigne, GAL Nive Adour Ursuya 
(France)

BUDGET TOTAL : 414.000 €

DESCRIPTION DU PROJET

Les territoires concernés présentaient  une grande variété 
de patrimoines, d’histoires, cultures et traditions. Ils étaient 
également confrontés à une série de pressions : rurbanisa-
tion et banalisation des campagnes, perte de repères cultu-
rels, risques d’une exploitation touristique inadaptée aux 
traditions locales et ressources naturelles.
Conscients de ces atouts et de ces menaces, les acteurs 
locaux voulaient développer de nouvelles stratégies trans-
versales et intégrées, visant à valoriser, à préserver et à faire 
connaître leurs spécificités.

En s’associant et en partageant méthodologies, expé-
riences et expertises acquises dans leurs domaines spéci-
fiques, ils souhaitaient renforcer leur action sur le terrain 
et également tirer parti des diversités locales en amenant 
leurs publics respectifs à échanger, à se rencontrer de ma-
nière à redécouvrir leurs propres identités.

Différentes actions ont été réalisées : 

•	 Réalisation d’un produit de type audio-guide : des ba-
lades sonores ont été conçues (16 boucles pour les 4 
territoires et un itinéraire écrit pour créer un lien entre 
les boucles).

•	 Mise en place d’un module de formation de « guides 
de  terroir », appelés « Passeurs de terroir ». Un module 
de 100H en 15 journées a été proposé comprenant un 
tronc commun et des spécificités locales. 74 personnes 
ont été formées.

•	 Un site internet a été réalisé et mis en ligne.
•	 Un jeu de découverte a été élaboré. (500 exemplaires 

par GAL)

Coopération transnationale

Joujoumobile - Spillmobile

GAL PARTENAIRES : 
GAL Cuestas, GAL Redange Wiltz – Luxembourg, chef de file

BUDGET TOTAL : 230.280 €

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet consistait en la création d’un outil d’animation mo-
bile pour les jeunes de 6 à 12 ans itinérant dans les villages de 
trois communes belges et treize communes luxembourgeoises. 
Il répondait à des besoins de moments et de lieux de socialisa-
tion et de mélange intergénérationnel, besoins révélés par une 
enquête menée en partenariat avec l’ULG sur le territoire.

Concrètement, deux éducateurs (une belge et un luxem-
bourgeois) se rendaient dans les différentes régions grâce 
à une camionnette remplie de jeux divers (des jeux créatifs, 
des psychomoteurs, des jeux d’action, des jeux de coopéra-
tion, des jeux anciens,…) et proposaient des activités gra-
tuites et ludiques aux enfants.
Le joujoumobile en se déplaçant sur l’ensemble des com-
munes partenaires des deux régions frontalières avait éga-
lement comme objectifs de rendre l’animation accessible à 

tous, de soutenir le tissu relationnel local, de mettre à la dis-
position des associations locales un support mobile, de fa-
voriser les échanges entre le Grand Duché du Luxembourg 
et la Belgique et de permettre une dynamique sociale.

Des animations ont également été proposées :
•	 Participation aux journées wallonnes de l’eau en colla-

boration avec le contrat rivière Semois.
•	 Action de sensibilisation au port du casque auprès des 

jeunes et des enfants.
•	 Soutien au projet « Mon village, un jeu » où les enfants 

devaient avec leurs écoles réaliser une maquette d’un 
village avec les contraintes politiques, financières,… 
Ensuite, les enfants du Joujoumobile pouvaient aller 
voter pour les œuvres qui leur étaient présentées.

•	 Organisation de la Fête du jardin, activité festive et in-
tergénérationnelle.

Coopération transnationale
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Hydro +

GAL PARTENAIRES : 
GAL Ourthe Moyenne, GAL Terres de Hoëgne, GAL Pays 
de Gâtine – France, chef de file.

BUDGET TOTAL : 185.380 €

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet visait à améliorer la gestion des ressources naturelles 
des bassins hydrographiques dans le cadre d’une approche 
raisonnée de développement durable : la préservation envi-
ronnementale et la valorisation touristique des bassins étaient 
complémentaires et équilibrées.

Concrètement, il a consisté en la réalisation d’outils de vul-
garisation et de connaissance de la rivière

•	 Réalisation d’une BD sur les écrevisses et leur environ-
nement : C’est un outil didactique, humoristique et très 
attractif. Il est essentiellement utilisé lors d’animations 
et est notamment distribué aux enseignants comme 
outil pédagogique à utiliser en classe après une vi-
site dans l’un des 3 centres concernés par le projet. Il 
a également été remis aux animateurs des différents 
contrats rivière, aux bibliothèques de l’arrondissement 
de Verviers, ainsi qu’à toute personne souhaitant l’utili-
ser dans le cadre d’animations sur la rivière.

•	 Réalisation de 3 « hyperpaysages » : modules d’anima-
tion sur les fonds aquatiques dans les 3 centres.

•	 Réalisation d’un CD Rom sur la rivière, outil de vulga-
risation ludique et didactique.  A l’instar de la BD, cet 
outil était distribué lors d’animation, aux enseignants 
comme outil à exploiter en classe.

Il a également été accompagné d’une politique de commu-
nication active :

•	 Réalisation de plaquettes et brochures de promotion 
du tourisme pêche. Des plaquettes de promotion ont 
été réalisées notamment pour les journées à destina-
tion du public féminin et familial sur base d’une charte 
graphique.

D’autres actions ont été réalisées qui n’étaient pas prévues 
initialement :

•	 Echange d’expositions et de stagiaires entre les sites
•	 Accueil d’un spectacle de Gâtine dans le cadre d’une 

manifestation organisée par le CIR 
•	 Mallette pédagogique sur l’écrevisse.
•	 Valorisation de la mascotte « Hydro+ » dans l’exposi-

tion thématique du CIR

Coopération transnationale
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Eclats de pierre et de marbre

GAL PARTENAIRES : 
GAL de la Botte du Hainaut, chef de file, GAL Au fil de 
la pierre, GAL Sources et vallées (France) et Thiérache 
développement (France)

BUDGET TOTAL : 401.450 €

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet mis sur pied s’intégrait dans un contexte d’une po-
litique de relance de l’utilisation de la pierre naturelle en Eu-
rope, face à la concurrence des matériaux de synthèse et à 
l’importation croissante sur le marché de pierres exotiques.
De plus, il était constaté que, à l’heure où la valorisation du 
patrimoine devient une économie à part entière, génératrice 
d’emplois et d’identité dans de nombreux territoires ruraux, 
les matériaux naturels et les savoir-faire qui y sont liés, se ra-
réfient et ne sont plus que très peu intégrés dans les nouvelles 
réalisations et la rénovation.

C’est pour essayer de renverser cette tendance qui involontai-
rement privilégie des matériaux préfabriqués ou importés, au 
détriment des ressources naturelles et locales, que les 4 parte-
naires se sont réunis. La réflexion et le partenariat engagés ont 
été d’autant plus enrichissants que même si la problématique 
est la même sur chacun des territoires, les états d’avancement 
et les angles d’approche (économie ou/et culturel) sont diffé-
rents. Ainsi, l’expérience et les compétences de chacun des ter-
ritoires concernés se complétaient.

Diverses actions communes étaient  envisagées telles que :
•	 La création et l’animation d’un carrefour « Internet ».
•	 La mise en place d’un carrefour de professionnels.
•	 La réalisation d’un programme d’événementiels d’enver-

gure en 2007.
•	 La réalisation de visites guidées pour des publics cibles.

La charte graphique a été réalisée et le site Internet a été 
mis en ligne en mars 2007 comprenant  une mise à jour et 
un développement en continu.

Une campagne de promotion commune a été effectuée :
•	 Réalisation de flyers de promotion (27.500 exem-

plaires) invitant les publics de chacun des territoires à 
découvrir les potentialités des autres territoires et cela 
notamment à travers le site Internet.

•	 Edition de brochures en français et néerlandais : Roche 
de passage et Musée du Marbre.

•	 Invitations aux différents événementiels et affiches.
•	 Deux roll up présentant le projet et le musée du marbre.
•	 Stand itinérant présentant le projet en Thiérache.

Plusieurs événements ont été organisés :
•	 Mise en place d’un carrefour de professionnels : deux 

tables rondes organisées par la mairie de Wellers-Tré-
lon.

•	 Inauguration de la marmothèque  et de l’exposition iti-
nérante « Evolution des techniques et des outils dans 
l’industrie marbrière ».

•	 Inauguration de la commande d’art public à Noyan du-
rant les journées du patrimoine 2007 et organisation 
de visites guidées.

•	 Organisation d’un symposium « Roches de passage » 
en 2007 de valorisation de la taille de la pierre à Bertrix, 
5 sculpteurs, sélectionnés sur base d’un appel à can-
didatures, étaient à l’œuvre. Une action de sensibilisa-
tion auprès de 150 jeunes a également été organisée 
afin de leur faire découvrir la géologie et le travail de la 
pierre en proposant une visite d’une des carrières et en 
organisant un atelier de taille de la pierre.

Relevons également que le projet a permis de compléter 
la marmothèque de Sivry-Rance par l’apport d’échantillons 
de marbre et par l’installation d’une borne interactive.

Les actions menées sur chaque territoire ont eu un im-
pact important grâce à la communication transnationale. 
Chaque partenaire et/ou territoire peut encore en récol-
ter les fruits : nouvelles salles au Musée, sculptures dans 
un parc public à Dives, stand de présentation de la pierre 
bleue en Avesnois, sculptures en pierres ardennaises,… Par 
ailleurs, certaines actions ont permis de créer des effets de 
leviers qui pourront être bénéfiques pour les projets futurs 
des partenaires.

Ce projet a également atteint un public très varié : pas-
sionnés d’histoire et de culture, artisans-tailleurs, classes 
d’écoles, population locale,…

Coopération transnationale
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Formation transnationale de guides territoriaux.

GAL PARTENAIRES : 
GAL du Beau Canton, chef de file, GAL Moselle Sud 
(France)

BUDGET TOTAL : 115.000 €

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet visait à former des guides territoriaux à l’observation, 
la découverte et la mise en évidence des singularités et spécifi-
cités de leurs pays. La formation proposait des enseignements 
spécifiques liés à l’environnement naturel et paysager, au pa-
trimoine local, à la gastronomie locale et aux productions lo-
cales, en intégrant systématiquement des préoccupations de 
tourisme durable.

La formation était destinée prioritairement aux presta-
taires touristiques, aux propriétaires de gîtes, chambres ou 
fermes d’hôtes, aux professionnels de l’accueil touristique, 
aux éducateurs, aux enseignants aux opérateurs culturels.    
Le projet  a permis les réalisations suivantes :
•	 Un document et une plaquette intitulés « Guides du 

territoire : découvrir un pays par ses paysages, ses sa-
voir-faire, ses traditions, sa culture » ont été publiés.

•	 Une équipe de formateurs « transfrontaliers » a été 
constituée.

•	 Deux rencontres entre les stagiaires issus des deux ter-
ritoires ont été organisées.

•	 Un tronc commun de 100 heures s’est donné sur les 
deux territoires de février à juin 2007. (18 personnes 
inscrites en Belgique et 20 en France. 15 personnes ont 
terminé pour la Belgique et 18 pour la France).

•	 Les stages à option proposaient 8 formations (16 thé-
matiques) sur chaque territoire avec obligation de 
suivre une formation sur l’autre territoire.

•	 Un fonds documentaire a été constitué à la biblio-
thèque de Florenville.

•	 12 stagiaires belges et 18 stagiaires français ont ter-
miné l’ensemble de la formation. La liste des stagiaires 
ayant suivi cette formation a été communiquée à la 
Maison du tourisme.

Les stagiaires propriétaires de gîtes sont à présent en pos-
session d’un plus pour recevoir leurs hôtes. Ces gîtes sont 
devenus des refuges pour l’échange de bonnes pratiques. 
Les guides aujourd’hui « brevetés » s’adonnent chez eux à 
des pilotages de groupes pour le plaisir des découvreurs 
venus d’ailleurs mais aussi celui des curieux plus proches 
comme les habitants, les écoles et les associations.

Coopération transnationale

Télé’ruralité

GAL PARTENAIRES : 
GAL Assesse-Gesves, chef de file, GAL Pays de Ploëmel 
– Cœur de Bretagne (France)

BUDGET TOTAL : 175.150 €.

DESCRIPTION DU PROJET

Les objectifs du projet étaient de rendre compte des dyna-
miques propres aux zones rurales périurbaines qui connais-
sent des flux migratoires significatifs, en particulier entre « la 
ville » et la « campagne », de donner l’occasion aux citoyens 
de s’exprimer à ce sujet et d’envisager des réponses adéquates 
aux questions que cela pose en fonction des caractéristiques 
des territoires concernés. Le moyen d’expression privilégié 
choisi pour révéler et construire cette identité locale en perma-
nente mutation était celui des média audio-visuels. Il s’agis-
sait de réaliser un long  métrage commun aux deux GAL par-
tenaires et d’assurer diverses animations participatives, de la 
conception à la restitution de ce projet.  
Préalablement, une réflexion avait été menée dans le cadre du 
volet 1 par une étude sociologique sur les ruraux et les néo-
ruraux. 

Un film de 52 minutes sous-titré en anglais a donc été réa-
lisé. Il reprenait de manière équitable les prises d’images 
prises sur chaque territoire par des équipes choisies par 

chaque GAL avec une conclusion commune, assurée no-
tamment par un sociologue wallon. Le GAL Assesse-Gesves 
avait fait le choix d’une technique participative en confiant 
la prise d’images à six jeunes reporters et la rencontre de 
quelque 30 acteurs du territoire ce qui a facilité l’appropria-
tion du film par les habitants. Le film sert dorénavant de 
référence commune entre les habitants qui l’ont vu. On en 
parle et les personnes intéressées par la  démarche peu-
vent obtenir le DVD.
Les objectifs initiaux ont largement été atteints. Le film a 
le mérite de servir de support de communication pour en-
tamer le débat sur les dynamiques rurales périurbaines. Sa 
construction et le sous-titrage en anglais permettent une 
utilisation et une appropriation aisée au niveau européen.

La coopération avec le GAL breton a également permis de 
découvrir d’autres réalités et d’autres dynamiques, dans un 
contexte relativement commun. C’est à ce niveau que l’ap-
port de la coopération a été le plus riche.

Coopération transnationale
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Outil 1 : Grille pour un état des lieux de la coopération sur le territoire

L’actualisation du Plan de Développement Stratégique peut se présenter de manière synthétique au moyen du
tableau ci-dessous :

Sur mon territoire

Acteurs, associations, entreprises, structures
déjà engagés dans des coopérations

Types de coopérations et actions menées

Ex : Parc naturel Ex : Projet Interreg 4C sur la préservation des
pelouses calcaires
- Recherche génétique croisée entre instituts de

recherche sur les moutons rustiques
- Brochure d'information présentant des

expériences sur plusieurs pays
- … etc

L’expérience de mon GAL

Expérience LEADER précédente Bilan

Ex : Projet de coopé transnationale autour de la
création d'un label touristique famille

Ex : Partenaire français très dynamique – toujours
en contact avec le GAL
Partenaire portugais : n'est plus sur un territoire
LEADER
A bien fonctionné : l'expertise croisée sur la notion
de qualité
A mal fonctionné :

Dans mon PDS

Eléments du diagnostic Projets à renforcer, amplifier par de la
coopération

Eléments présents dans le PDS, pistes, … Actualisation des pistes, idées
Liste A PRIORI des projets locaux à renforcer par de
la coopération et par quels types d’actions.

En termes de méthode de travail, nous suggérons que l’Appui technique s’entoure de l’équipe des chargés
de mission pour faire cet état des lieux, cette actualisation. Par leur connaissance pointue des projets qu’ils
mènent, ils peuvent apporter des éléments précis, des pistes et idées à développer.

Outil 2 : Exemple d’animation de sensibilisation à la coopération

Objectifs: Définir la coopération – avoir un langage commun – organiser un GT de personnes intéressées

Nbre de personnes: 15 à 20 participants

Durée: une soirée (1h30 à 2h)

Principes méthodologiques en 4 étapes :
1. partir des représentations des participants
2. faire produire par les participants une définition de la coopération, en lui donnant des caractéristiques
3. appliquer la définition à des situations vécues par le GAL
4. constituer un groupe de travail coopération
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Etape 1 : S’appuyer sur son expérience positive ou négative de la coopération pour expliciter, dans
des mini-récits, les représentations spontanées.

Les participants sont invités à raconter brièvement une expérience vécue où ils ont fait preuve (ou ont été témoins)
de coopération, ou au contraire, où ils ont manqué (ou ont été témoins d’un manque) de coopération.

Voici quelques exemples qui pourraient être évoqués par le groupe :

- des producteurs décident de s’unir pour vendre leurs produits
- une campagne de promotion OXFAM lors de petits déjeuners à l’école
- des bénévoles s’organisent pour piloter des personnes âgées vers les services
- un échange de jeunes Nord-Sud
- un projet LEADER autour de la création de vergers
- des communes travaillent ensemble pour proposer des circuits balisés

ou au contraire

- un producteur cesse ses activités faute de ne pouvoir partager certains coûts de production avec
d’autres

- sans concertation avec les acteurs sociaux, un groupe de jeunes récoltent des vivres pour les démunis
- pour faire un voyage d’études, chacun se débrouille pour trouver le financement

A partir des éléments identifiés par les exemples, l’animateur dans sa conduite de réunion questionne ou reformule
afin de noter sur un tableau à feuilles, les difficultés de la coopération et les raisons de coopérer.

Etape 2 : Construction d’une définition commune

L’animateur demande aux participants s’ils sont d’accord avec les éléments repris sur le tableau comme étant les
difficultés et les bonnes raisons de collaborer.

Ainsi, le groupe peut se construire sa propre définition de « coopération ».

Afin de « vérifier » si le groupe a bien mis en évidence les différents éléments et critères de ce qu’est la coopération,
l’animateur peut faire appel à un extérieur qui viendra témoigner du succès d’un projet de coopération mis en place
dans le cadre de LEADER. Ce témoignage pourrait mettre en avant :

- les actions communes menées
- les résultats obtenus (point de départ pour démontrer l’intérêt de coopérer)
- les contraintes rencontrées et solutions apportées (sans entrer dans des détails)

A partir de cette présentation, le groupe peut compléter sa définition ou vérifier s’il y a des éléments manquants.
« Pourquoi le projet a-t-il été une réussite ? Quelles sont les conditions de réussite ? Quels sont les impacts pour le
territoire et ses habitants ? »

La définition qui ressortira de cette étape est conçue comme un modèle général reprenant les traits génériques de la
coopération. Même si cela peut sembler bateau à certains, la coopération n’est pas une référence commune à
l’ensemble, n’est pas une habitude ou une évidence pour tous … Les traits communs relevés et l’analyse
approfondie d’un cas permettent d’établir :

- d’une part les caractéristiques de la coopération, les pré-requis et valeurs communes (partager un
objectif commun, croire que c’est possible, évaluer régulièrement l’action, …)

- d’autre part, les bonnes raisons de coopérer vues par le groupe (augmenter la portée d’un projet local,
réunir un partenariat plus large, …)

Eventuellement, la liste de critères peut être enrichie avec une liste que l’animateur aura préalablement réalisée ou
bien celle réalisée par l’UNA française sous la programmation LEADER précédente (outil 3). Les équivalences et
divergences entre les critères produits par les uns et les autres sont établies. De cette comparaison, ressort une liste
type, celle produite après discussion du groupe.

L’étape peut se terminer en dressant la liste des caractéristiques de la coopération et les comportements qui
permettent de manifester concrètement ces caractéristiques, les objectifs à mettre en application.
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Exemple de tableau :

Caractéristiques Comportements
Miser sur l’interdépendance Expliquer, mettre à plat ce que chacun peut apporter

dans le projet
Mobiliser et mettre ensemble des compétences
différentes

Déterminer une répartition des tâches en fonction des
compétences de chacun
Aller « chercher ailleurs » les compétences utiles
(formation, via le partenariat transnational, …)

Vivre un gain collectif et individuel Pouvoir dire précisément ce qu’on gagne à coopérer
vers un même but
Déterminer des actions locales et transnationales

…
Bonnes raisons de coopérer Objectifs

Augmenter la portée d’un projet local Rechercher des territoires et partenaires qui ont la
même vision que notre GAL (en Wallonie ou en Europe)

Réunir un partenariat plus large Informer les associations, privés et élus du territoire et
faire un appel à participation une fois le thème du projet
identifié.

Etape 3 : Elargir la définition de la coopération obtenue à la situation précise du GAL

La démarche consiste à raccrocher les caractéristiques et bonnes raisons de coopérer obtenues avec la stratégie du
GAL et les thèmes que celui-ci développe. Il s’agit d’un moment-clé de la démarche. Cet exercice d’élargissement
de la définition à des projets concrets, au contexte du GAL, permet de mettre le doigt sur des pistes à explorer qui
peuvent déboucher sur des offres de coopération.

La question à laquelle répondre :
« Quelle plus-value la coopération apporterait-elle aux projets, thèmes développés par le GAL ? »

Exemple de tableau :

Projets/thèmes du GAL Pistes et bonnes raisons
Création d’un panier du terroir : production, marketing,
vente

Coopérer avec un territoire voisin pour élargir l’offre de
produits du panier
En France, ça fonctionne bien. Essayer de savoir
pourquoi …

…

Etape 4 : Constituer un groupe de travail

Il s’agit de proposer aux participants qui le souhaitent de poursuivre la réflexion sur la matière issue de cette soirée,
de creuser les pistes évoquées et de faire des propositions aux instances du GAL (voir outils 4 et 5).
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Outil 3 : Les sept bonnes raisons de coopérer

Les sept bonnes raisons de coopérer (Guide Coopé LEADER+ - UNA France) + liens vers des exemples de projets
et bonnes pratiques coopération (Magazine Coopération du Réseau LEADER wallon – Bonnes pratiques en France :
http://www.una-leader.org/leader/IMG/pdf/t3_eng_net.pdf )

Outil 4 : Tableau « Bilan des offres et demandes »

Le tableau « Bilan des offres et demandes » est un outil complémentaire à la grille de priorisation des projets (outil
5). Il permet de lancer la discussion et d’analyser les idées émises en répondant à trois questions.

Porteurs de projets /
idées identifiées

Ce qu’ils souhaitent faire
en coopération

En quoi est-ce cohérent
avec la stratégie du

territoire ?

Quelles sont les
difficultés et

incompatibilités
éventuelles ?

Titre du projet Actions & objectifs Lien avec le PDS, impact
sur les objectifs, sur le

territoire

Difficultés au niveau
faisabilité technique,

financière, …

Outil 5 : Grille de priorisation des pistes de coopération

Consignes d’utilisation :
- chaque projet est noté sur un post-it
- positionner le projet que l’on a en main sur les panneaux reprenant la faisabilité en

ordonnée et l’impact en abscisse en répondant à ces deux questions :

 le projet a-t-il un impact fort, moyen ou faible sur la stratégie et les objectifs qui en découlent ? est-il
un élément fort du Plan de Développement Stratégique ?

 est-il hautement, moyennement, bassement faisable en termes technique, financier, de mobilisation
de moyens humains, de portage par le partenariat local ?

Les projets ayant un impact fort et une faisabilité haute peuvent être menés en priorité.
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Outil 6 : Check-list des questions relatives aux partenaires potentiels

Cette check-list est utile autant pour caractériser le GAL partenaire et que pour rédiger l’annonce
coopération (outil 7).

 Quelles devraient être les caractéristiques (physiques, organisationnelles, historiques, aspects «activités» ou
«expériences») des partenaires potentiels ?

 Quelles contributions spécifiques (connaissances, expériences, compétences, etc.) attendez-vous d'un
partenaire potentiel ? Quelles contributions viendraient renforcer votre propre dispositif ?

 Y a-t-il des critères spécifiques auxquels les partenaires potentiels devraient répondre, par exemple la
situation géographique, une langue commune, une expérience de collaboration étroite avec des PME, une
expérience en gestion de projet de coopération ?

 Qu'avez-vous (vous-même et votre partenariat de développement) à offrir à vos partenaires potentiels ?

La check-list peut également se faire en termes de ressources disponibles à l’aide d’un tableau comme celui-ci (à
compléter pour le GAL partenaire mais également pour le GAL wallon) :

Ressources et conditions Existent Obtention
 possible

Obtention
Peu probable

Une équipe de partenariat dont les membres
possèdent les aptitudes, compétences et
expériences adéquates
Un chef d'équipe disposé à investir le temps
nécessaire, à accueillir les visiteurs transnationaux,
et bien informé sur les questions transnationales.
Une équipe disposant  de temps pour gérer les
éléments transnationaux et les autres activités
Des compétences linguistiques ou l'accès à des
services de traduction ou d'interprétariat.
Disponibilité de systèmes bureautiques et de
communication (téléphones, fax, e-mail, ordinateurs
avec accès à Internet, photocopieuse(s)).
L'engagement marqué des acteurs clés de votre
organisation.
Un comité d’orientation du partenariat
composé de structures soutenant le projet et
d'organisations désireuses d'être associées, de
donner une aide ou d’accorder des financements à
votre travail transnational.

Une autre manière de faire le point sur le partenaire « idéal » :

Profil de votre partenaire idéal

Critère Prioritaire Souhaité

Pays
Type et taille de l'organisation
Approche
Secteur
Domaine de coopération
Expérience du domaine ou du
thème
Type d'activités transnationales
recherché
Expérience transnationale
préalable
Langues de travail
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Outil 7 : Modèle d'annonce coopération transnationale / interterritoriale

L’annonce ci-dessous correspond au modèle utilisé au niveau européen pour la recherche de partenaire. Il
constitue une base mais peut/doit être adapté et rendu plus attractif par l’utilisation de photos, d’une carte
de situation, d’informations de contexte, …

Après le modèle d’annonce se trouvent les premières pages de l’appel à partenariat lancé par le Pays de
Déodatie. Il est composé de deux parties : l’offre de partenariat et une présentation du territoire et sa
stratégie. Il constitue un exemple intéressant.

Cooperation: Search partners!!!

Thematic of cooperation / Thématique de la coopération

LAG contact details / Contact GAL

LAG Name / Nom du GAL :
Person of contact / Personne de contact :
E-mail :
Phone / Téléphone
Website / Site web :

Address / Adresse :
Country / Pays :

Languages spoken / Langues parlées :

Information about the LAG / Information à propos du GAL

Theme chosen / Thème choisi :

Short description of the LAG strategy / Brève description de la stratégie du GAL :

Main LAG characteristics / Principales caractéristiques du GAL :

Project description / Description du projet

Project title / Titre du projet :

Theme :

Main objective(s) / Principaux objectifs :

Examples of activities and expected results / Exemples d’actions et résultats attendus :

Partner profile / Profil du partenaire

Countries / Pays :

LAG characteristics / Caractéristiques des GAL :

Target partner keywords / Mots-clés définissant les partenaires ciblés :

Specific expectations / Demandes spécifiques
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Outil 8 : Extrait du guide EQUAL « Conseils en matière de planification »

En matière de planification, les conseils suivants peuvent se révéler utiles

 Tâchez d’impliquer dans la planification au moins une personne expérimentée en conception de
programmes de travail transnational et en gestion de coopération.  Si votre GAL ne dispose pas d’une telle
personne, consultez une personne ayant acquis cette expérience précédemment soit dans le cadre
LEADER soit dans d’autres programmes de coopération.

 Veillez à ce que le groupe de pilotage, les partenaires clés et le personnel clé soient pleinement conscients
de l’engagement de coopération et de sa correspondance avec leurs objectifs de travail, plans et budgets
nationaux.

 Assurez-vous que le travail transnational bénéficie de ressources adéquates. En cas de problème
concernant le temps et les budgets consacrés, tâchez de les résoudre sans délai et de procéder aux
changements nécessaires. Rédigez une check-list explicite des ressources.

 Veillez à ce que tous les partenaires assument le rôle convenu, endossent la responsabilité qui a été fixée et
bénéficient clairement de la coopération transnationale. La réussite de l’ensemble du partenariat
transnational en dépend.

 Assurez-vous que les partenaires de votre GAL comprennent le plan que vous négociez avec vos
partenaires transnationaux et qu’ils l’approuvent.

 Prévoyez de communiquer régulièrement des informations sur les progrès du travail transnational.
 Prenez des dispositions pour organiser des réunions d’information et rédiger un bulletin interne ou une lettre

d’information, sans oublier d’inscrire le travail transnational à l’ordre du jour de chaque réunion
du partenariat.

Outil 9 : Matrice de responsabilités

Responsabilités Chef de file Partenaire 1 Partenaire 2

Etapes du projet Tâches Deadline Tâches Deadline Tâches Deadline

 1. Organiser la première rencontre
Accueillir       
Inviter       

 …       
 2. Rédiger la fiche-projet

 …       
 …       
       

 3. Suivre administrativement le projet
Rapports
d’activités       

Rapport
financier       
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Outil 10 : Fiche projet « Mission préparatoire »

                 PWDR 2007-2013: AXE 4 LEADER

LEADER COOPERATION TRANSNATIONALE

Modèle de fiche projet pour la mission préparatoire

Les dépenses (maximum 3.000,00 €) engendrées par les démarches préalables au montage d’une fiche projet de
coopération transnationale peuvent être financées dans le cadre d’une mission préparatoire, mission n'aboutissant
pas nécessairement à la réalisation d'un projet.

Avant toute mission, un contact sera pris avec  Christine Leton (c.leton@wbi.be ou 02/421 86 11) pour l’informer du
projet et une fiche projet basée sur le modèle suivant sera introduite auprès de l’administration Wallonie-Bruxelles
International.

Aucune dépense afférente à la coopération transnationale ne peut être engagée avant son autorisation écrite.

• Le GAL demandeur

Nom  du GAL demandeur de la subvention :

Nom de la personne de contact:

Adresse du contact :

Téléphone :

Télécopieur :

E-mail :

• Les partenaires

GAL ou territoire(s) avec lesquels le projet est étudié :

Nom du Partenaire 1 :

Pays et Région

Nom du président (e)/ Responsable :

Nom de la personne de contact :

Adresse du contact :

Téléphone :
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Télécopieur :

E-mail :

Langues parlées/comprises :

Nom du Partenaire 2 :

Pays et Région :

Nom du président (e)/ Responsable :

Nom de la personne de contact :

Adresse du contact :

Téléphone :

Télécopieur :

E-mail :

Langues parlées/comprises :

NB : une lettre d’intention de chaque GAL/Partenaire est à joindre au dossier)
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• Le projet de coopération transnationale pour lequel la mission préparatoire est demandée

Thème envisagé

Lieu de la mission préparatoire

Etat d’avancement de ce qui a déjà eu lieu (éventuellement joindre les copies des échanges e-mail)

Noms et qualité des personnes qui participeront à la mission (max 2 personnes)

Pertinence et nécessité du déplacement

Actions prévues

Nombre, nom et qualité des personnes rencontrées

• Budget de la mission préparatoire (frais de déplacements, hébergements et restauration)

Types de dépenses Montant
      Frais de transport
      Frais d’hébergement et de restauration

Total

NB : Aucun frais de personnel ne sera pris en charge et aucune avance ne sera versée

Les dépenses relatives à une mission préparatoires ne seront éligibles qu’après accord écrit de
l’Administration et seront, bien évidemment, soumises aux règles d’éligibilité en vigueur. Aucun effet
rétroactif ne peut être envisagé.

• Rapport de mission

Après la mission, un rapport comprenant les points suivants doit être envoyé à l’attention de Christine Leton
(c.leton@wbi.be) :

- le nom et la qualité des personnes rencontrées

- les comptes-rendus des rencontres et des réunions de travail

- la valeur ajoutée de la mission préparatoire pour la rédaction de la fiche-projet définitive, OU les raisons
pour lesquelles la mission préparatoire ne débouche pas sur une fiche-projet

- le planning pour introduire la fiche-projet

.
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Fiche 11 : Fiche projet

Modèle de fiche projet LEADER COOPERATION TRANSNATIONALE OU INTERTERRITORIALE

GAL :

PWDR 2007-2013 : AXE 4 LEADER

1. Intitulé du projet de coopération

2. Identification des intervenants

o GAL Chef de file

Nom du GAL LEADER chef de file :

Forme juridique

Nom du président (ou de la présidente) :

Organe de décision du GAL :

Nom de la personne de contact pour le présent formulaire :

Organisation chargée du projet (opérateur de terrain) :

Adresse du contact :

Téléphone :

Télécopieur :

E-mail :

Langues parlées/comprises :
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o GAL et/ou structures impliquées :

Nom du Partenaire 1 :

Forme juridique :

Organe de décision :

Nom du président (ou de la présidente) :

Nom de la personne de contact pour le présent formulaire :

Organisation chargée du projet (opérateur de terrain) :

Adresse du contact :

Téléphone :

Télécopieur :

E-mail :

Langues parlées/comprises :
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Nom du Partenaire 2 :

Forme juridique :

Nom du président (ou de la présidente) :

Organe de décision :

Nom de la personne de contact pour le présent formulaire :

Organisation chargée du projet (opérateur de terrain) :

Adresse du contact :

Téléphone :

Télécopieur :

E-mail :

Langues parlées/comprises :

3. Contenu de la proposition

3.1. Avant-propos : Contexte d’introduction de la fiche projet sur le territoire du GAL et cohérence avec son PDS.

3.2. Description du projet de coopération

        Actions projetées :
- actions spécifiques de chaque GAL
- actions communes

3.3. Objectifs et plus value

o    Objectifs :
         - Objectifs spécifiques de chaque GAL
         - Objectifs communs aux partenaires

o    Plus-value de la coopération
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3.4. Moyens à mettre en œuvre et coûts du projet.

GAL Wallon Budget Financement public Autres
financements

100% FEADER (45%) Etat membre
(45%) Part locale (10%)

Personnel

Fonctionnement (lié
au personnel)

Frais de
déplacement à
l’étranger*
Expertise
Action commune 1
                            2
                            3
                            …
Action propre

TOTAL
* préciser le nombre et le type de rencontres prévus pour un maximum de 3 personnes qui effectueront les
déplacements à l’étranger pris en charge dans le cadre du projet.

Budget Global des partenaires

FEADER Etat membre           Part  local
Partenaire 1
Partenaire 2
Partenaire 3
…..
Total 100%

     3.5. Mise en œuvre du projet  (planning de réalisation).

4. Echéancier des dépenses.

2009 … 2013Partenaires
FEADER Etat

membre FEADER Etat
membre FEADER Etat

membre
Chef de file
- fonctionnement
- investissement
Partenaire 1
- fonctionnement
- investissement
Partenaire 2
- fonctionnement

- investissement
Total 100%

5. Tableau des indicateurs

A définir en fonction du projet avec les administrations fonctionnelles concernées.

6. Annexes

Chaque pays devant répondre aux exigences de son  autorité de gestion, si le modèle de la fiche projet n’est pas
identique, joindre une copie des fiches projets des partenaires ainsi que les décisions officielles d’engagement
prises par les CA.
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Outil 12 : La formulation d’objectifs de manière SMART

 S Spécifique : clairement délimité

L’énoncé d’un objectif doit être simple c'est-à-dire compréhensible par tous et formulé de manière spécifique c’est-
à-dire défini de manière rigoureuse et précise. Il doit être formulé de manière positive.

Cette formulation simple, précise et positive permet d’éviter les fausses routes et de rester concentré sur
l’essentiel, l’objectif.

M Mesurable : possibilité de vérifier à posteriori s’il est atteint grâce à des indicateurs définis au préalable.

Il est nécessaire de fixer des critères, des indicateurs de réussite de l’objectif.

A Atteignable

Les objectifs doivent être raisonnables et atteignables. Ils doivent se rapporter à un contexte spécifique. Savoir
qu’un objectif est atteignable permet de se donner les moyens de réussir.

R Réaliste

Compte tenu des limitations existantes : les rêves sont importants mais ils doivent être tempérés par la réalité. Tout
objectif dit réaliste doit intégrer des données internes (analyses chiffrées) et externes (contexte économique,
financier,…), les moyens de réalisation.

Lors de la formulation d’objectifs, il est utile de s’accorder un temps de réflexion au sujet de la faisabilité et du
réalisme des objectifs. S’ils sont trop ambitieux, il est impossible de les atteindre, ce qui est démotivant.

T déterminé dans le Temps

Le délai est défini.
Les objectifs doivent être associés à des échéances fixes. L’établissement d’une échéance suscite un sentiment
d’urgence, incite à prendre des mesures et donc favorise l’atteinte de l’objectif. De plus, l’établissement d’un
calendrier permet de surveiller l’avancement du travail.

Et écologique…..

OBJECTIFS Spécifique Mesurable Acceptable Réaliste Temporel
1.
2.
3.
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Outil 13 : Accord de coopération

L’accord de coopération, que tous les partenaires doivent signer au terme de la phase de préparation, a quatre
utilités:

 elle engage les partenaires à collaborer dans les domaines d’intérêt commun, à partager leurs ressources
et savoir-faire ainsi qu’à diffuser et exploiter les résultats d’intérêt commun avec leurs partenaires
transnationaux;

 elle définit leur stratégie commune et les activités qu’ils entreprendront ensemble, en évalue les coûts et
les répartit entre eux;

 elle forme une base pour résoudre les problèmes et conflits potentiels entre les partenaires, notamment les
questions de droits de propriété intellectuelle, le cas échéant;

 elle assure une base contractuelle par rapport à laquelle les autorités de gestion peuvent approuver ces
activités au cours de la mise en œuvre du plan de travail.

Document 1 : Accord de coopération interterritoriale

Document 2 : Accord de coopération transnationale
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Accord de coopération interterritoriale dans le cadre de l’axe 4 LEADER du PWDR 2007-2013.

La convention suivante est passée entre les partenaires suivants :

Nom du GAL LEADER, chef de file, partenaire 1 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet(si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :

Nom du GAL LEADER, partenaire 2 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet (si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :

Nom du GAL LEADER, partenaire 3 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet (si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :

Article 1 : Objet de la convention.

L’objet de la présente convention est l’organisation d’un partenariat en vue de la réalisation du projet « intitulé du
projet » dans le cadre de la coopération interterritoriale LEADER, axe 4 du PWDR conformément à l’annexe 1,
partie intégrante de la présente convention.

Annexe 1 :
La fiche-projet ainsi que le budget ventilé par partenaire et par année dûment approuvée par le Comité de
sélection du XX/YY/00.

Article 2 : Durée de la convention.

La présente convention ne sort ses effets qu’à dater de la notification par la Région wallonne de l’arrêté ministériel
ouvrant les subventions pour le projet mentionné à l’article 1.
Elle prendra fin dès l’information donnée par le chef de fil de l’acceptation du rapport final par la Région wallonne et
la liquidation de la dernière déclaration de créance.

Article 3 : Obligations.

Les personnes soussignées représentant les groupes d’action locale partenaires déclarent s’engager à la mise en
œuvre du projet de coopération tel que défini en annexe 1 et certifient la véracité des informations qui y figurent.
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Le GAL, chef de file assume une fonction de pilotage et de coordination des actions de coopération. Il prend en
charge la gestion et le suivi administratif et financier et met en place les mesures nécessaires pour assurer une
cohérence entre les diverses actions locales.

Le rôle de chaque partenaire :
Outre sa participation active au projet, le partenaire est aussi responsable :

- Administrativement et financièrement des opérations qu’il dirige et qui sont financées par le volet
« coopération ».

- De l’établissement du projet de financement inhérent à la partie du projet dont il est responsable.
- D’assister le chef de file à établir les rapports d’activités et l’évaluation du projet en apportant en temps

utile les informations demandées.
- D’informer le chef de file de tout évènement susceptible d’entraîner une interruption temporaire ou

définitive ou une modification dans l’exécution du projet.
- De la conservation de tous les documents comptables justifiant les dépenses exposées et attestant de la

nature du financement public.
- De fournir tous les documents nécessaires à un contrôle ou à un audit réalisé par les administrations

compétentes.

Article 4 : Responsabilité.

Chaque GAL partenaire a une responsabilité administrative et financière non seulement vis-à-vis du chef de file du
projet et des éventuels autres partenaires pour les actions pour lesquelles il s’est engagé mais aussi envers les
autorités de contrôle.

Chacun des partenaires (y compris le chef de file) est responsable envers les autres partenaires et tient ces autres
partenaires pour non responsables de toute dette, de tout préjudice et de tout coût résultant du non respect de ses
devoirs et obligations tels qu’ils ont été énoncés dans le présent accord.

Aucune des parties ne sera tenue responsable de son manquement à des obligations résultant de la présente
convention si ce manquement est dû à la force majeure. Si une telle situation se produit, le partenaire concerné est
tenu d’informer immédiatement par écrit les autres partenaires.

Article 5 : Gestion budgétaire et financière et modalités de paiement.

Chacun des partenaires sera tenu responsable de son budget et de ses dépenses jusqu’à concurrence du montant
à hauteur duquel il participe et s’engage à apporter sa part du financement.

Chaque partenaire introduira à l’administration fonctionnellement compétente une déclaration de créance sous
format requis reprenant les dépenses entièrement justifiées et effectivement payées pendant le trimestre échu
dans les deux mois qui suivent.

Après vérification des documents introduits, la Région wallonne procédera directement auprès de chaque
partenaire au paiement des subventions européennes et wallonnes relatives aux dépenses approuvées.

Article 6 : Modification du plan de travail et réaffectation de lignes budgétaires.

Avant l’introduction de la demande de modification du plan de travail ou de réaffectation de lignes budgétaires,
auprès de l’administration fonctionnelle compétente, le GAL partenaire (en ce compris si c’est le chef de file) devra
obtenir l’approbation écrite de toutes les parties intervenant dans le projet et assurera l’information sur les accords
obtenus ou pas auprès de toutes les parties.

Article 7 : Rapports.

Semestriellement, chacun des partenaires s’engage à fournir en temps utile au chef de file l’information nécessaire
pour établir les rapports d’activités sur l’état d’avancement du projet et tout autre document spécifique requis par
l’administration fonctionnelle compétente ou  par d’autres organismes mettant en œuvre le PWDR.

Utilisant les modèles de rapport délivrés par l’administration fonctionnelle compétente, le chef de file se charge de
transmettre en temps voulu ces rapports à cette administration et une copie sera envoyée systématiquement aux
partenaires.



46

Article 8 : Informations et publicité.

Toutes publications et actions d’information concernant la mise en œuvre du projet dans le cadre du PWDR Axe 4
LEADER feront mention de l’Union Européenne (Fonds FEADER) et, du Ministère de la Région wallonne ou de la
Communauté Française ou Germanophone, comme sources de financement dans le respect des règles en matière
de publicité telles que prévues à l’annexe VI du règlement (CE) n°1974/2006.

Article 9 : Délégation et externalisation.

En cas, de délégation d’une partie des activités par de la sous-traitance ou d’externalisation, les partenaires
resteront les seules parties responsables en vertu de la présente convention.

Le chef de file sera informé par les partenaires de l’objet et de la partie cocontractante de tout contrat conclu avec
un tiers, si cette information ne figure pas déjà dans la fiche projet.

Article 10 : Juridiction compétente.

Tout différend entre les parties résultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions de l’accord et qui
n’aura pu faire l’objet d’un règlement  amiable sera porté devant la juridiction du siège de l’ASBL du GAL LEADER,
chef de file.
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Accord de coopération transnationale dans l’axe 4 LEADER du PWDR 2007-2013.

La convention suivante est passée entre les partenaires suivants :

Nom du GAL LEADER, chef de file, partenaire 1 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet (si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :
Langue utilisée :

Nom du GAL LEADER, partenaire 2 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet (si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :
Langue utilisée

Nom du GAL LEADER, partenaire 3 :
Forme juridique :
Organe de décision :
Nom du président (ou de la présidente) :
Nom de la personne de contact :
Organisation chargée du projet (si besoin) :
Adresse du contact :
Téléphone :
Email :
Langue utilisée :

Article 1 : Objet de la convention.

L’objet de la présente convention est l’organisation d’un partenariat en vue de la réalisation du projet « intitulé du
projet » dans le cadre de la coopération transnationale LEADER, axe 4 du PWDR conformément à l’annexe 1,
partie intégrante de la présente convention.

Annexe 1 :
La fiche-projet ainsi que le budget ventilé par partenaire et par année dûment approuvée par le Comité de
sélection du XX/YY/00.

Article 2 : Durée de la convention.

La présente convention ne sort ses effets qu’à dater des notifications par les Autorités de gestion des arrêtés
ministériels ouvrant les subventions pour le projet mentionné à l’article 1.
Elle prendra fin dès l’information donnée par le chef de fil de l’acceptation des rapports finaux par les autorités de
gestion et la liquidation de la dernière déclaration de créance pour chaque partenaire.

Article 3 : Obligations.

Les personnes soussignées représentant les groupes d’action locale partenaires déclarent s’engager à la mise en
œuvre du projet de coopération tel que défini en annexe 1 et certifient la véracité des informations qui y figurent.
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Le GAL, chef de file assume une fonction de pilotage et coordination des actions de coopération. Il prend en
charge la gestion et le suivi administratif et financier et met en place les mesures nécessaires pour assurer une
cohérence entre les diverses actions locales.

Le rôle de chaque partenaire :
Outre sa participation active au projet, le partenaire est aussi responsable :

- Administrativement et financièrement des opérations qu’il dirige et qui sont financées par le volet
« coopération ».

- De l’établissement du projet de financement inhérent à la partie du projet dont il est responsable.
- D’assister le chef de file à établir les rapports d’activités et l’évaluation du projet en apportant en temps

utile les informations demandées.
- D’informer le chef de file de tout évènement susceptible d’entraîner une interruption temporaire ou

définitive ou une modification dans l’exécution du projet.
- De la conservation de tous les documents comptables justifiant les dépenses exposées et attestant de la

nature du financement public selon les obligations de chaque Etat membre.
- De fournir tous les documents nécessaires à un contrôle ou à un audit réalisé par les administrations

compétentes.

Article 4 : Responsabilité.

Chaque GAL partenaire a une responsabilité administrative et financière non seulement vis-à-vis du chef de file du
projet et des éventuels autres partenaires pour les actions pour lesquelles ils se sont engagés mais aussi envers
les autorités de contrôle.

Chacun des partenaires (y compris le chef de file) est responsable envers les autres partenaires et tient ces autres
partenaires pour non responsables de toute dette, de tout préjudice et de tout coût résultant du non respect de ses
devoirs et obligations tels qu’ils ont été énoncés dans le présent accord.

Aucune des parties ne sera tenue responsable de son manquement à des obligations résultant de la présente
convention si ce manquement est dû à la force majeure. Si une telle situation se produit, le partenaire concerné est
tenu d’informer immédiatement par écrit les autres partenaires.

Article 5 : Gestion budgétaire et financière et modalités de paiement.

Chacun des partenaires sera tenu responsable de son budget et de ses dépenses jusqu’à concurrence du montant
à hauteur duquel il participe et s’engage à apporter sa part du financement.

Les procédures administratives pouvant varier d’un Etat membre à l’autre, le GAL, chef de file, n’est pas
responsable de l’introduction des déclarations de créance des partenaires.

Chaque partenaire doit se renseigner sur les exigences et les délais spécifiques de son autorité de gestion et
respectera ces différentes modalités pour assurer le bon déroulement du projet sur le terrain.

Article 6 : Modification du plan de travail et réaffectation de lignes budgétaires.

Avant l’introduction de la demande de modification du plan de travail ou de réaffectation de lignes budgétaires,
auprès de l’autorité de gestion, le GAL partenaire (en ce compris si c’est le chef de file) devra obtenir l’approbation
écrite de toutes les parties intervenant dans le projet et assurera l’information sur les accords obtenus ou pas
auprès de toutes les parties.

Article 7 : Rapports.

Chacun des partenaires s’engage à fournir en temps utile à son autorité de gestion les rapports d’activités sur l’état
d’avancement du projet suivant les modèles imposés et tout autre document spécifique requis par celle-ci.



49

Article 8 : Informations et publicité.

Toutes publications et actions d’information concernant la mise en œuvre du projet  respectera les règles
en matière de publicité telles que prévues à l’annexe VI du règlement (CE) n°1974/2006.

Article 9 : Délégation et externalisation.

En cas, de délégation d’une partie des activités par de la sous-traitance ou d’externalisation, les GAL partenaires
resteront les seules parties responsables en vertu de la présente convention.

Le chef de file sera informé par les partenaires de l’objet et de la partie cocontractante de tout contrat conclu avec
un tiers, si cette information ne figure pas déjà dans la fiche projet.

Article 10 : Juridiction compétente.

Tout différend entre les parties résultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions de l’accord et qui
n’aura pu faire l’objet d’un règlement  amiable sera porté devant la juridiction du siège de l’ASBL du GAL LEADER,
chef de file.
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Outil 14 : Profil du chargé de mission coopération

Modèle d’offre d’emploi d’un chargé de mission coopération (à adapter à la situation du GAL)

Objet : Gestion transnationale d’un projet de (spécifier le thème)

OBJECTIFS GENERAUX
- Contribuer, comme chargé de mission, à la mise en œuvre d’un projet de coopération transnationale,

notamment la gestion de projets de coopération territoriale européenne, le suivi du projet de coopération,
la communication sur le projet et ses résultats

- Participer à la conception, à la promotion et à l’évaluation de ce projet

Des déplacements sont à prévoir en Europe.

MISSIONS
L’agent recruté sera intégré à l’équipe (X personnes) chargée de la mise en œuvre des projets du GAL. Il assurera
les missions suivantes :

1 – Assistance technique, promotion, communication
- information et promotion de la coopération auprès des acteurs locaux,
- accompagnement technique au montage du projet,
- suivi de la subvention dans le cadre du projet en lien avec les partenaires,
- coordination générale de la coopération : suivi budgétaire et suivi des actions et partenariats avec les

acteurs concernés,
- mettre en œuvre des actions de communication.
- Participer à la capitalisation autour du projet

2 – Approche thématique
- connaissance du thème … (définir la thématique de coopération choisie, proposée par le GAL)

3 – Coopération transnationale
- informer, conseiller, accompagner techniquement les potentiels porteurs de projets
- accueil de délégations/visites sur site.
- Mise en œuvre des actions sur le territoire en lien avec les autres projets du GAL
- Participation à la réalisation du projet commun

CONNAISSANCES SOUHAITEES
- connaissances des politiques européennes,
- connaissance des rouages du Développement rural en Wallonie (travail en transversalité),
- bureautique et informatique,
- anglais plus une autre langue européenne.

PROFIL
- adaptabilité au changement,
- négociation, proposition, analyse et réflexion,
- synthèse, rédaction et expression orale,
- conduite de réunion,
- confidentialité et rigueur,
- convivialité et disponibilité,
- sens du service.
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Outil 15 : Les bonnes pratiques financières en matière de coopération

Les bonnes pratiques financières en matière de coopération

• Facturation

 Apposer sur toutes les factures originales, un cachet « payé par LEADER, volet 2 ».

 S’il s’agit d’une facture répartie entre plusieurs projets, spécifier en plus le taux d’affectation par projet.

  Eviter les factures adressée à un GAL et dont une partie doit être « refacturée » aux partenaires :
demander clairement, dès le cahier des charges, la répartition du coût en plusieurs factures, répartition
telle que prévue dans le montage financier.

• Avance

 Pour les projets de coopération transnationale, un versement de 40% du montant de la subvention WBI
sera versé à titre d’avance.
Pour les projets de coopération interterritoriale, les règles habituelles des administrations régionales ou
communautaires sont d’application

 Il n’y a pas d’avance pour la mission préparatoire.  Tous les frais encourus pour la mission préparatoire
seront préfinancés par le GAL (rappel : max 3000 €).

• Personnel

 Préciser si le personnel affecté au projet de coopération bénéficie de points APE.

• Déplacements à l’étranger

 Le remboursement au « per diem » (forfait par jour) n’est pas éligible.  Le remboursement se fera sur
base de pièces justificatives (note, tickets lisibles, factures ainsi que toute autre pièce probante).

 Seuls, les frais concernant les personnes mentionnées dans la fiche projet (nommément ou de par leur
qualité) seront éligibles. Pour mémoire, un maximum de 3 personnes pour le projet de coopération et un
maximum 2 pour la mission préparatoire seront acceptées. Toute dépense relative à une personne ne
figurant pas dans la fiche projet doit requérir l’accord préalable de la WBI.

 Choisir le mode de transport et d’hébergement le plus économique (avion éligible).

  Un rapport détaillé (objectifs, activités, résultats) relatif à ce déplacement sera rédigé et joint à la
déclaration de créance pour justifier les frais y afférents.

• Restaurant

 Les frais de notes de restaurant émanant d’une réunion entre partenaires wallons ne sont pas éligibles.

 Les notes de restaurants pour les déplacements à l’étranger ou l’accueil des partenaires sont éligibles
pour autant que l’on respecte le budget accordé par la « WBI » et que l’on précise la date de la réunion,
l’objet, le rapport avec le projet, les noms et qualités des personnes participantes.

• Frais de réunion

 Ticket de supermarché (par exemple : café, jus, biscuits…) : préciser clairement le rapport avec le
projet.  Les informations suivantes devront être indiquées : date, type de réunion, participants.
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• Eligibilité

 Une étude de faisabilité n’est pas éligible comme projet de coopération.

• Accueil du ou des partenaires potentiels par un GAL wallon

Les frais engendrés par cet accueil ne feront pas l’objet d’une fiche mission préparatoire mais seront pris
en charge par la fiche « appui technique ». Un contact préalable avec la DGARNE est indispensable afin
d’obtenir un accord sur le type de dépenses prévues et leurs montants.
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Outil 16 : Autres outils de gestion et de suivi (DC, …)

Les tableaux de suivi financier fournis par le CER.

Budget

Trésorerie
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Tableau synthétique
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Outil 17 : Rôle de l’Interface LEADER et de la CAR dans la coopération

Le rôle de l’Interface LEADER

La Cellule d’accompagnement est au service des GAL pour :

• Donner des conseils personnalisés (fiches projets, mission préparatoire, accord de coopération,…)
• Etre le relais entre les GAL et les administrations compétentes
• Appuyer à la constitution des dossiers de déclaration de créance et vérifier ceux-ci

Fondation Rurale de Wallonie (FRW)

Corinne Billouez
Dominique Danthine
Katty De Groote
Sabine Delcourt

Tel : 081/23.40.74
E-mail : LEADER@frw.be

Centre d’Economie Rurale (CER Groupe)
(Pour les aspects financiers)
Danièle Ansenne
Anne-Sophie Wilmus

Tel : 084/22.02.64
E-mail : LEADER@cergroupe.be

Le réseau d’Agents-relais, agents de développement à proximité des GAL proposent de :

• Aider à l’élaboration et à la finalisation de l’annonce de coopération et des fiches projets
• Participer à la négociation des fiches projets auprès des administrations compétentes
• Rechercher des projets similaires, en faisant le relais des demandes de terrain vers la CAR qui en fera la

promotion
• Aider au suivi des projets
• Appuyer à la préparation et l’animation de réunions et de conseils d’administration.

Pour toute info : www.frw.be

Le rôle de la CAR

La CAR apporte un soutien méthodologique au montage de projet. Avec l’Interface, elle produit les outils
méthodologiques utiles aux Appuis techniques.
La CAR mettra également en place le dispositif de repérage des bonnes pratiques, leur formalisation et leur
diffusion au plan européen et wallon.
La CAR sert également de relais des offres de coopération vers les GAL wallons ou européens. Elle sert de trait
d’union entre les différents niveaux. Elle transmet également au réseau wallon les offres venant des GAL
européens.
La CAR met à disposition ses outils de communication et partage d’information. Son site web abrite un espace
Intranet qui peut être utile aux partenaires d’un même projet de coopération (forum collaboratif, espace de
stockage de documents, …). Via ses magazines, lettres d’information et événements, elle aide à la diffusion des
résultats acquis au sein des projets de coopération.
En 2010, conformément au programme prévu par l’Europe, la CAR travaillera sur l’intégration des bénéficiaires des
axes 1 à 3 dans les projets de coopération des GAL.

Contact :
Cécile SCHALENBOURG – Chargée de mission Coopération
Rue de Liège, 83 à 4357 LIMONT
Tel : +32 475 93 63 61
E-mail : c.schalenbourg@reseau-pwdr.be
Skype : trame_cil
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Outil 18 : Un bulletin d’information interne

    Cellule d’animation LEADER+ Wallonie

Trucs & ficelles

Contact : Cécile Schalenbourg
Coordonnées :
019/54.60.51
c.schalenbourg@trame.be

1. Mettre en place un bulletin d’information interne

a) Les grandes questions à se poser ensemble avant le projet

- quel est l’objectif du bulletin ?
 informer,
 créer une dynamique interne,
 augmenter la transparence au sein de l’institution
 impliquer davantage les personnes

- quelles sont les informations à mettre dans ce bulletin ?
 en fonction des besoins des membres du GAL
 déterminer le type d’informations (état d’avancement de tous les projets ? flash sur l’un

ou l’autre projet ? vie de l’ASBL ? autres opportunités de financement ? stratégie du
GAL ? présentation d’un membre du GAL ? …)

- quelle ligne rédactionnelle ?
 réfléchir ici à la manière de rédiger pour être lu (peut-on se permettre de l’humour ? faut-

il travailler avec un résumé ou être exhaustif ? mettre des photos, des dessins, des
pictos ?

 à relier très fort avec le type d’informations
 quel titre ?
 lier l’image à faire passer en fonction de la cible

- qui va recevoir le bulletin ?
 membres du CA
 opérateurs du GAL
 partenaires (associations, …)
 autres …

- qui rédige le bulletin ?
 appui technique
 chargés de mission du GAL
 opérateurs
 autres …

- à quelle fréquence est-il distribué ?
- par quel moyen (mail, papier, …) ?

b) Le bulletin interne comme outil d’animation

 Il peut être porteur de prendre du temps en Conseil d’administration pour aborder ces questions et arriver
à un consensus.

 Le journal interne peut être l’occasion d’impliquer l’un ou l’autre administrateur, élu, … dans la démarche,
un moyen pour (re)motiver quelqu’un qui « bat un peu de l’aile ».

 Un mini-comité de rédaction peut être mis en place pour choisir les articles, rédiger, relire et valider la
maquette finale (intérêt de travailler dans un .doc).

 Régulièrement, le journal peut être évalué en réunion (petit questionnaire, enquête de satisfaction, …) et
faire l’objet de décisions stratégiques :

 étendre la diffusion
 modifier la forme et le contenu, la fréquence, …

Fiche n° 5

Titre : Mettre en place un bulletin
d’information interne

Thème : Communication
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c) Les qualités d’un bulletin interne

- permettre au lecteur de trouver facilement ce qu’il cherche
 diviser le bulletin en rubriques (certaines peuvent être permanentes d’un bulletin à

l’autre)
 mettre un sommaire en première page
 faire ressortir les titres, utiliser des interlignes (paragraphes), des intertitres (titres

intermédiaires)

- être lisible
 la SOBRIETE : ne surchargez pas de pictos, de WordArt, d’effets divers … aérez vos

textes par des paragraphes, des intertitres, …
 insérer des illustrations (photos, dessins, humour) qui explicitent le texte, qui facilitent la

lecture et attirent le lecteur (photo + légende)
 utiliser le chapeau (petit texte synthétique et accrocheur) au-dessus des articles
 encadrer l’une ou l’autre information sur laquelle vous souhaitez attirer l’attention

- donner une bonne image du GAL
 adopter un style qui « passe » auprès de tous les membres, qui traduise l’image de

votre GAL (adapter le style d’écriture, le vocabulaire, … au public-cible)
 insérer les coordonnées de l’éditeur responsable et de l’équipe de rédaction, les sources

photographiques ou des textes, l’adresse du GAL ainsi que l’e-mail, le téléphone, …
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Outil 19 : Trucs et ficelles pour un plan de communication + tableau récapitulatif des actions de comm’

    Cellule d’animation LEADER+ Wallonie

Trucs & ficelles

Contact : Cécile Schalenbourg
Coordonnées :
019/54.60.51
c.schalenbourg@trame.be

2. Plan de communication

a) Pourquoi rédiger un plan de communication ?

Le plan de communication constitue un élément stratégique important du développement du GAL.
Le plan de communication fait appel à trois sortes d’opérations :

 inventorier et classer les destinataires en distinguant bien ce qui relève de la communication interne (pour
informer, mobiliser, impliquer les membres) et de la communication externe (les partenaires, la presse, les
participants invités…) ;

 concevoir les messages (définir les contenus) en fonction des situations de communication (commande de
matériel, conférence de presse, invitation…), et les mettre en une forme adaptée à chaque média choisi
(un même contenu pourra être diffusé sous différentes formes : affiches, annonces radio, tracts…) ;

 planifier les étapes, fixer un échéancier (les dates à respecter) pour chaque opération, et répartir les
tâches entre les membres engagés dans l’action.

Un plan de communication du GAL

Plan de communication d’une entreprise Particularités LEADER

1. Analyse de la situation

- forces et faiblesses
- concurrence
- publics-cibles, clients
- caractéristiques-clés

En termes de communication :
- quels sont les atouts du GAL ? (compétences

internes en communication, graphisme, budget,
motivation de l’équipe, masse critique, matière
à communiquer, réceptivité/demande des
publics-cibles, …)

- quelles sont les contraintes ? (budget limité,
pas de compétences internes, freins
institutionnels, …)

- quels sont les autres médias présents sur le
territoire ?

- quels sont les publics-cibles présents sur le
territoire (population, membres du GAL, élus,
associations, …) ?

2. Orientation stratégique

Quels sont les objectifs que l’entreprise veut
atteindre par son plan de communication ?
(accroître sa part de marché, lancer un nouveau
produit, explorer de nouveaux marchés, renforcer
son image, …)

Se poser les questions de départ :
- pourquoi ai-je besoin de communiquer ?
- quelles informations dois-je faire passer ?
- à quel public s’adresser ?
- communication interne ou externe au GAL ?

Fiche n° 7

Titre : Plan de communication

Thème : Communication
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3. Choix des moyens

Le choix des moyens est fonction du budget, des
objectifs et du public-cible.

- force de vente : permet à l’entreprise
de présenter et vendre

- démarquage des produits
- pochette de présentation
- séances d’information
- affiches et panneaux publicitaires
- relations publiques
- brochures, prospectus, dépliant,

catalogue, papeterie
- exposition, foires, portes ouvertes
- médias (télévision, radio, vidéo)
- internet
- envoi postal
- merchandising

Le choix des moyens … Vu les budgets souvent
limités pour la communication, on évaluera d’abord
quelle utilisation peut être faite des médias existants
et ensuite, quels moyens propres mettre en place.

4. Orientations créatives

- étude des concepts des concurrents
- recherche de concepts
- esquisses de concept
- choix finaux

La recherche visuelle et conceptuelle est
généralement réalisée par des experts extérieurs
(graphistes, webdesigner, …)

Identifier par des mots-clefs en groupe de travail, par
exemple, quelle image on veut donner du GAL
(brainstorming).
Ex : dynamisme, force, terroir, innovation, réseau, …

Demander au graphiste de réaliser plusieurs
propositions et de les décliner dans la papeterie, par
exemple.

Limiter le nombre de personnes qui vont choisir la
ligne graphique (passer au vote, par exemple).

5. Budget et échéancier

Il s’agit d’établir les montants à planifier pour la
réalisation du plan de comm’, d’évaluer le
pourcentage des ventes qu’il représente et établir un
calendrier de production.

Idem

6. Réalisations techniques et production

Exemple pour une brochure :

a. rédaction des textes
b. photographies, illustrations, …
c. réalisation graphique
d. impression
e. diffusion

Cette phase est ponctuée d’aller/retours entre
l’entreprise et les experts comm’. Elle nécessite des
phases de validation intermédiaires.

Chaque réalisation qui est sous-traitée peut faire
l’objet :

- d’un cahier des charges
- d’un rétro-planning
- de réunions de coordination.

Bien identifier au départ qui prend la décision finale
et signe le « Bon-à-tirer ».
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7. Evaluation des résultats

Evaluer les résultats de la campagne de promotion
sur base des objectifs de départ.
Mesurer la perception du message et les résultats en
cours de projet.

Il est possible de mettre en place des systèmes de
mesurage de l’impact des moyens :

- mini-sondage téléphonique,
- carte postale jointe avec quelques questions

d’évaluation.
Mais aussi d’imaginer des critères avant la
réalisation du travail qui permettront d’évaluer des
différentes étapes de sa mise en œuvre.

3. Ressources

Concernant la communication propre à un territoire, il existe peu de documentation adaptée. Les librairies offrent
des informations sur le plan de communication d’entreprise, à orientation largement économique. Type d’outil
intéressant lorsqu’il s’agit de mettre en place la communication d’un producteur de fromages, d’un restaurateur,
d’une entreprise en milieu rural, …


